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Naissances
Antonin Grisel - Les Verrières

Colin Ursanne Di Meo Fatton

Décès
Mme Maria Cocco, née Vittoria,

92 ans, Fleurier

Mme Georgette Maire,
96 ans, Travers

M. Alfred Hugi,
dit Frédy, 87 ans, Travers

M. Robert Montandon,
dit Roby, 89 ans, Les Bayards

Mme Jacqueline Jeannet,
dite Mizou, 86 ans, Couvet

M. Egidio Simonetti,
90 ans, Couvet

Il y a quelques mois, lors de la présen-
tation du nouveau couple de tenanciers 
du restaurant de la Ferme Robert, Pierre-
Alain Rumley, le président de l’associa-
tion des Amis de la Ferme Robert (AAFR) 
indiquait ne pas avoir les fonds néces-
saires pour rénover et mettre auxnormes 
sanitaires la cuisine de l’établissement, 
devisée à hauteur de 70’000 francs. « Les 
derniers aménagements remontaient en tout 
cas avant les derniers tenanciers, soit il y 
a quatorze ans », estime-t-il. Inquiet, il en 
appelait aux dons et à l’aide financière 
des membres de l’association et des fon-
dations.

Aujourd’hui, le président de l’AAFR 
se dit à la fois « très satisfait et soulagé »,
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l’argent nécessaire ayant pu être réuni. 
« Nous avons pu compter sur les très généreux 
soutiens de nos membres et sur l’aide suisse 
à la montagne qui nous a financés à hau-
teur de 50% », détaille Pierre-Alain Rumley, 
en rappelant que les communes de Val-de-
Travers et de La Grande Béroche avaient 
déjà assuré l’association de leur soutien 
pour un total de 5000 francs. Le solde du 
montant des travaux a pu être absorbé « de 
manière acceptable » par l’AAFR, selon son 
président, par une légère augmentation de 
crédit bancaire. Ainsi, la réfection de la 
cuisine arrive à son terme.

Normalement :
ouverture le 1er avril

Avec le changement de tenanciers de cet 
hiver, l’AAFR a également choisi de rénover 
le logement de fonction de l’établissement. 
Des travaux que le futur cuisinier du res-
taurant, Jean-Daniel Montandon, a réalisés 
en partie lui-même. « Il nous a demandé les 
fournitures et effectué beaucoup de boulot »,
précise Pierre-Alain Rumley, très satisfait 
de cette collaboration. « Le début de saison 
se présente bien », ajoute-t-il. Normalement, 
l’ouverture devrait avoir lieu le 1er avril, 
mais cette date dépendra des vérifications, 
qui devraient avoir lieu ces prochaines 
semaines et de l’autorisation du Service 
de la consommation et des affaires vétéri-
naires du canton (SCAV).

Une saison 2023 qui sera celle aussi 
des vingt ans de l’association et qui verra 
en plus d’un établissement aux nouvelles 
normes et d’un abri du vent rénové, 
l’inauguration de la maquette interac-
tive du centre d’interprétation du Creux 
du Van, après trois années de travail. 
« Cela coïncide bien avec l’anniver-
saire », reconnaît Pierre-Alain Rumley. 
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Acupuncture thérapeutique 
adultes - enfants

Ventouses / Moxibustion / TuiNa

Acupuncture esthétique

OUVERTURE 
D’UN CABINET 

au Val-de-Travers

Caroline HourietCaroline Houriet
Grand’Rue 28 - 2108 CouvetGrand’Rue 28 - 2108 Couvet

+41 76 318 60 06+41 76 318 60 06
carolinehouriet@bluewin.chcarolinehouriet@bluewin.ch

Acupuncture 
Traditionnelle 

Chinoise

Du progrès ou de la nouvelle
censure ? 

Ces derniers temps, le wokisme, terme issu de 
« wake » soit « réveiller » en anglais qui invi-
tait la communauté afro-américaine à prendre 
conscience de sa discrimination, fait la Une. 
Désormais, le mot a essaimé dans les groupes 
« minoritaires », et notamment chez les partisans 
de la théorie du genre et de l’égalité radicale.
Sous cette égide neuve, Roald Dahl se voit rec-
tifié et des collectifs s’insurgent de l’enseigne-
ment, même universitaire, d’œuvres de cinéastes, 
d’écrivains ou de sculpteurs qui véhiculeraient 
une pensée phallique, stéréotypée, genrée et 
donc devraient être bannies… Certes, ces pièces 
d’art sont fruit d’un contexte et d’une époque, 
mais cela suffit-il pour les couvrir à jamais d’op-
probre ?
D’une lutte pour la justice, le wokisme actuel 
semble dévier vers un fanatisme idéologique, 
qui, sous couvert de progrès, pourfend et cloue 
au pilori artistes et intellectuels... Comme un 
mauvais relent des autodafés nazis et des pra-
tiques fascistes qui détruisaient les œuvres 
« dégénérées »…
Aujourd’hui comme hier, Heine a raison : « Là 
où on brûle des livres, on finira par brûler des 
hommes »…

Rabov

Association des Amis de la Ferme Robert

Les cuisines de la Ferme 
Robert ont pu être rénovées
À l’automne dernier, l’association des Amis de la Ferme Robert 
recherchait 70’000 francs pour la réfection et la mise aux normes 
de la cuisine du restaurant. L’exercice a été réussi et les travaux 
nécessaires ont pu être réalisés. Si tout va bien, l’établissement 
devrait débuter sa saison le 1er avril prochain.

En plus dans ce numéro
Chez Optic 2000, vous pouvez 

bénéficier d’une monture offerte 
jusqu’au 30 avril prochain !Voir suite en page 3
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RESTONS CONNECTÉ·E·S VAL-DE-TRAVERS.CH

RAMASSAGE DE DÉCHETS 
SAUVAGES PAR
DES BÉNÉVOLES -
UN CATÉCHISME
PAR L’ACTION !

Dernièrement, le service des déchets de la commune a pu compter 
sur l’action de plusieurs catéchumènes pour un ramassage bénévole 
de déchets sauvages.

Samedi 11 février dernier, dans le cadre d’une rencontre de caté-
chisme, Aimé, Arthur, Elise, Amira, Matthias, Jules et Véronique 
étaient ainsi présents pour un nettoyage des abords de la gare de 
Môtiers et des berges de l’Areuse.

Il y avait de quoi ouvrir un œil émerveillé en ce matin ensoleillé mais 
encore fi gé dans les gels matinaux et quelques brumes égarées ! 
C’est toutefois avec un regard lucide sur la vie qui nous entoure que 
ces volontaires ont ramassé ce matin-là 27 kilos de déchets de tout 
genre, en comptant les déchets sauvages laissés autour des contai-
ners de la gare.

Cette expérience a permis aux participants de se rendre compte du 
travail énorme, répétitif et décourageant que fournissent les em-
ployés de la voirie qui, jour après jour, ramassent les incivilités. 

Par le biais de cette démarche, les catéchumènes ont ouvert les yeux 
et appris par l'action. Qu’ils soient ici remerciés pour cette action 
civique.

Les déchets sauvages sont malheureusement toujours trop nom-
breux, altèrent le bien-vivre, donnent une mauvaise image et ont 
surtout un impact négatif sur nos sols et nos cours d’eau. •

MISES À L’ENQUÊTE

Les nouvelles mises à l’enquête publique sont à consulter au service de l’amé-
nagement du territoire à Couvet.
Plus d’informations : www.vdt.ch/page/mises-lenquete-publique

ADRESSES DATES LIMITES OPPOSITION

Môtiers – Rue du Château 5 20 mars 2023
Saint-Sulpice – Rue de la Doux 5 20 mars 2023
Couvet – Pré-Jorat 14 20 mars 2023
Môtiers – Rue des Petits-Prés 3 20 mars 2023
Travers – Creux-au-Loup 8 20 mars 2023
Travers – Rue de la Gare 8 20 mars 2023
Môtiers – Derrière-les-Jardins 8 20 mars 2023

INFORMATIONS PRATIQUES

CONSEIL GÉNÉRAL

La prochaine séance du Conseil général de Val-de-Tra-
vers se tiendra le lundi 20 mars 2023, à 20 h, à la salle du 
Conseil général, à l’Hôtel de Ville de Couvet.

L’ordre du jour est le suivant : 

1. Appel

2. Procès-verbaux des séances des 21 novembre
 et 12 décembre 2022

3. Lettres et pétitions

4. Nomination d’un membre à la Commission
 de gestion et des fi nances en remplacement 
 de M. Malo Bortolini (PLR)

5. Demande de crédit de 93'000 francs TTC,
 en vue du remplacement de l’ensemble des cartes
 d’accès aux containers Molok

6. Demande de crédit de 98’000 francs pour l’achat
 du mobilier nécessaire pour équiper la nouvelle
 bibliothèque de Longereuse

7. Classement de la motion du groupe POP visant
 la création d’un parlement des jeunes

8. Classement de la motion du groupe POP « Extinction
 éclairage nocturne de la Commune »

9. Communications du Conseil communal

10. Interpellations et questions

L’invitation ainsi que les rapports sont disponibles sur notre 
site www.vdt.ch/seances 

Les séances sont publiques : venez nombreux participer à la 
vie politique de votre commune.

AVIS DE REBOISEMENT ET TRAVAUX D’ENTRETIEN 
DE LA VÉGÉTATION DES COURS D’EAU

Dans le courant du mois de mars, une opération de reboi-
sement des berges de l’Areuse aura lieu en amont de Cou-
vet dans le secteur des Prés de la Porte et de La Sagne. 
Actuellement, ce secteur comporte des allées de grands 
arbres espacés, mais très peu de buissons et arbustes. Cer-
tains grands peupliers et frênes présentant une menace 
pour la sécurité ont dû être abattus ces dernières années 
ou devront l’être dans les années à venir. Ainsi, environ 700 
jeunes buissons, arbres et arbustes d’espèces indigènes se-
ront plantés. Les objectifs sont de favoriser la biodiversité, 
notamment en recréant des habitats pour les oiseaux et la 
petite faune, et d’augmenter l’ombrage du cours d’eau.

Par ailleurs, durant le printemps, des travaux d’entretien de 
la végétation de cours d’eau seront effectués pour assurer 
la protection contre les crues et la sécurité des routes, voies 
de mobilité douce et propriétés privées :

- Abattage de quelques grands peupliers menaçants
 sur l’Areuse à la sortie de St-Sulpice

- Élagage de saules bordant l’Areuse dans le village
 de Travers

- Abattage d’arbres poussant dans les murs du Buttes
 à l’entrée de Fleurier

En cas de questions, vous pou-
vez vous adresser à l’offi ce des 
cours d’eau et dangers naturels 
du service des ponts et chaus-
sées (032 889 67 17) ou au ser-
vice de la faune, des forêts et de 
la nature, arrondissement fores-
tier du Val-de-Travers (032 889 
77 02).

ANNONCES

OFFRE MIDI TONUS 

Midi Tonus revient à Val-de-Travers par l’intermédiaire d’espaceVal et du 
Centre SAS. 

Du 13 mars au 24 juin, découvrez 14 activités sportives à petit prix et enca-
drées par des coachs qualifi és.

Le prix est de 60 francs pour 10 séances. Le programme peut être consulté 
sur www.espaceval.ch/midi-tonus 

N’hésitez pas à vous inscrire par mail à info@centresas.ch ou en passant 
directement à la réception du Centre SAS à espaceVal. 

À LA RECHERCHE D’UN EMPLOI ?

Consultez nos offres d’emploi sous Facebook, NEMONews et www.val-de-
travers.ch/page/offres-demploi
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DE GAUCHE À DROITE SUR LA PHOTO : 
SANDRA NAPOLILLO (FLEURIER), ENRICO CARLI (BUTTES) SUSANA RIBEIRO (MÔTIERS ET BOVERESSE),
MUSSA MOHAMMEDSIED (FLEURIER), PATRICK THIÉBAUD (COUVET ET NOIRAIGUE)..

VOS COLLABORATEURS COMMUNAUX

INTENDANTS DU SERVICE
DE L’ACCUEIL DE L’ENFANCE 

Depuis 2018, le service de l’accueil de l’enfance a internalisé les prestations d’intendance afin 
de favoriser la collaboration entre les équipes.
L’équipe d’intendants travaille principalement après la fermeture des structures pour que les 
locaux soient parfaitement propres pour accueillir les enfants le lendemain. Ils font partie inté-
grante des équipes éducatives car sur le temps du midi, les intendants sont également pré-
sents, ils effectuent des tâches permettant au personnel d’encadrement d’être pleinement pré-
sent pour les enfants. •
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Selon le président de l’AAFR, 
les concepteurs et auteurs de la 
maquette sont très satisfaits du 
résultat. Date pour découvrir celle-
ci, le 17 juin prochain. Pour ce qui 
est d’un éventuel événement pour 
marquer le vingtième anniversaire, 
Pierre-Alain Rumley nous indique 
que rien n’a encore été décidé par 
le comité. « Est-ce qu’une fête de 
l’ours est encore pertinente, alors 
que nous essayons de préserver un 
espace naturel ? », questionne-t-il, 
en avouant qu’il est souvent com-
pliqué de faire venir les personnes 
à la Ferme Robert, comme lors de 
conférences.

Néanmoins, le président de 
l’AAFR relève qu’il y a quatre ou 
cinq ans, une académie de cor 
des Alpes avait rencontré le suc-
cès. Affaire à suivre donc.

Gabriel Risold

Un besoin 
de renouvellement

« Comme cela est valable pour 
toutes les sociétés, nous avons 
toujours besoin d’un renouvelle-
ment de nos membres », rappelle 
Pierre-Alain Rumley, en souli-
gnant avec ironie que la majorité 
de ces derniers « n’est plus toute 
jeune ». Le président de l’AAFR 
analyse que malgré l’attache-
ment de la population au lieu, il 
est difficile de motiver et attirer 
« des jeunes » au sein de l’asso-
ciation. Certes, l’actuel président 
n’est pas inquiet pour dans cinq 
ou dix ans, mais pour après ce 
délai. « Et si la Ferme Robert 
devait appartenir à une personne 
privée, y aurait-il toujours un res-
taurant ? Il faut avoir conscience 
de cela », évoque-t-il. Son vœu à 
terme est de voir un comité plus 
jeune et plus mixte.

Les cuisines de la Ferme 
Robert ont pu être rénovées

7.03.2023 : CP Fleurier – Star 
Chaux-de-Fonds 2-5 (0-3, 0-0, 
2-2). 

Alors que les Fleurisans avaient 
l’opportunité de boucler la série 
devant leur public mardi au Centre 
de sports de glace, ils ont payé leur 
mauvaise entame de match.

Menés au score après 7 minutes, 
les hommes de Nicolas Motreff 
encaissaient le 0-2 à 5 contre 3 
puis le 0-3, alors que la rencontre 
n’était vieille que de 12 minutes ! 
Une aubaine pour les visiteurs qui 
se contentaient alors de contrôler 
la rencontre et de s’appuyer sur un 

Il faudra un cinquième match

HOCKEYSURGLACE 2ELIGUE

HOCKEYSURGLACE FÉMININE

HOCKEYSURGLACE

HOCKEYSURGLACE 3ELIGUE

HOCKEYSURGLACE FÉMININE

HOCKEYSURGLACE

HOCKEYSURGLACE

HOCKEYSURGLACE 3ELIGUE

HOCKEYSURGLACE 2ELIGUE

portier particulièrement inspiré ! 

Dans le tiers médian, les Chats 
revenaient du vestiaire le couteau 
entre les dents mais laissaient filer 
une belle opportunité à la suite d’un 
avantage numérique de 5 minutes, 
après une bien vilaine charge à 
l’encontre de Kilian Geiser. 

Dans le dernier tiers, bis repe-
tita, avec une nouvelle période 
d’avantage numérique (5 minutes) 
que les Vallonniers ne parvenaient 
pas à exploiter. Ce sont au contraire 
les Stelliens qui enfoncèrent le 
clou pour le 0-4, à 10 minutes de 
la sirène finale. Mais les Chats ont 

du caractère et c’est le capitaine 
Kenny Huguenin qui sonnait la 
révolte à 6 minutes de la fin de la 
rencontre sur une belle action col-
lective lancée par Yann Pellet puis 
Evan Colò.

Le nombreux public, plus de 
500 personnes, se mettait à croire 
à un incroyable retour et donnait 
de la voix. Le jeune Alan Pul-
zer, parfaitement servi par Vic-
tor Gudel, envoyait un missile en 
pleine lucarne... Le tableau d’affi-
chage indiquait 54 : 37 ! 

Finalement, les joueurs du haut 
du canton scellaient le score à 2-5 
dans le but vide. 

Les Vallonniers peuvent nourrir 
quelques regrets et notamment par 
rapport à leur entame de partie.

Mais pas le temps de s’apitoyer 
sur leur sort, le match décisif c’est 
déjà ce soir jeudi, à Saignelégier à 
20 h 15.

Soyez nombreux à faire le 
déplacement, les Chats ont besoin 
de vous !

Comm.

Dans le canton de Neuchâtel, 
quelque 150 bénévoles de Terre 
des hommes en appelleront au 
bon cœur du public, vendredi 10 
et samedi 11 mars, dans 17 points 
de vente répartis dans l’ensemble 
du canton et notamment dans le 
Val-de-Travers

Terre des hommes vendra des 
oranges samedi, de 9 h et 17 h au 
centre commercial de Couvet.

Grâce aux fonds récoltés lors 
de ce qui demeure la plus grande 
action de vente en rue de Suisse, 
Terre des hommes parvient à 
améliorer la vie de millions d’en-
fants dans le monde. L’ONG leur 
offre l’opportunité de vivre une 
vraie vie d’enfant et s’efforce de 

faire respecter leurs droits de 
façon à ce qu’ils puissent grandir 
en bonne santé, s’épanouir dans 
un cadre protecteur, s’amuser et 
aller à l’école.

Afghanistan

En ce qui concerne la protec-
tion des droits de l’enfant, Terre 
des hommes (Tdh) s’engage à tra-
vers des projets dans plus de 30 
pays. En Afghanistan, l’organisa-
tion se bat pour que les femmes 
puissent reprendre leur travail 
pour les ONG après l’interdic-
tion proférée par les talibans. Au 
terme de négociations en colla-
boration avec d’autres organisa-
tions, Tdh a pu obtenir des autori-
sations de travail pour les femmes 

employées dans le secteur de la 
santé. Le risque de pauvreté, de 
séparation des familles et d’ex-
ploitation des enfants reste très 
élevé en Afghanistan. Tdh offre 
une aide humanitaire et une pro-
tection à ces enfants et familles 
particulièrement vulnérables 
afin de leur permettre d’accéder 
à l’hygiène, à l’éducation et à la 
santé.

Bangladesh et Ukraine

En parallèle à cette action de 
rue, la vente d’oranges se déroule 
également en ligne depuis deux 
ans. Cette année, un Memory vir-
tuel permet aux joueurs de récol-
ter le plus grand nombre possible 
de paires d’oranges dans un temps 
imparti. Les participants peuvent 
valoriser leur résultat en faisant 
un don. Trois francs permettent 
par exemple à une famille au Ban-
gladesh d’avoir accès à de l’eau 
propre et 15 francs permettent 
l’achat de produits d’hygiène pour 
une mère et son bébé en Ukraine 
pendant plusieurs jours.

Pour accéder au jeu virtuel de 
l’orange : www.myorange.tdh.ch

Comm.

La traditionnelle vente d’oranges de Terre des hommes se déroulera les 10 et 11 mars dans le canton 
de Neuchâtel. L’argent récolté lors de cette récolte de fonds annuelle, en faveur de l’enfance meurtrie, 
permettra d’améliorer les droits des enfants dans le monde entier.

Terre des hommes
Des oranges pour garantir les droits des enfants

© Terre des hommes

À ne pas manquer
non plus
 Les 10, 11 et 12 mars, ate-

lier de cuisine et chant orthodoxe 
de grand carême, au temple de 
Noiraigue, dirigé par Yaroslav 
Ayvazov.

 Dimanche de 10 h à 12 h, 
séance de dédicaces de Marc Vol-
tenauer (Cendres ardentes), au 
Kiosque de Couvet.

À vos agendas !
 Conférence-images de Fran-

çois Turrian, directeur romand 
de BirdLife Suisse et chroniqueur 
à la RTS, jeudi 23 mars à 20 h à 
la salle Fleurisia à Fleurier, orga-
nisée par l’association Les Travers 
du Vent.

Suite de la page 1

Belle victoire des U13-Top du CP Fleurier, hier mercredi, 
au Centre de sports de glace qui ont battu ceux du HC La Chaux-de-
Fonds 8-2. Ils affronteront, ce dimanche à 12 h à domicile, ceux du HC 
Tramelan.

© Samuel Mottier

Le Môtisan André Stoller, qui 
est entré dans sa 100e année lundi, 
a fêté dignement son anniversaire 
autour d’un repas et de ses proches. 

Sa biographie est à lire en page 
14 de cette édition.

Bel anniversaire M. Stoller et 
sincères félicitations pour cette vie 
si bien remplie.
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Avis mortuaires

Suite du carnet de la semaine,
Services religieux 

voir en page 8

54

Marbrerie Terziani
2108 COUVET

Téléphone 032 863 13 62

La société de musique La Persévérante
de Travers a le chagrin

de faire part du décès de

Monsieur
Alfred HUGI

grand-papa de Romain, musicien au sein
de l’harmonie et sa maman Nicole,
membre d’honneur de la société.

Elle présente à toute la famille ses plus 
sincères condoléances.

Fleurier
L’amour d’une maman

est le plus grand trésor

Ses enfants :
Vicenzo Cocco, à Couvet ;
Maria Teresa et Italo Raber-Cocco
et famille, en Italie ;
Antonio et Eliane Cocco-Fluck et famille, 
en France et en Suisse ;
Angela Duvanel-Cocco et ses enfants,
à Fleurier ;

Ses sœurs :
Dina Tonarelli, en Italie ;
Livia Rosato et famille, en Italie
et en Suisse

ont le profond chagrin de faire part du 
décès de 

Madame
Maria COCCO

née Vittoria
enlevée à leur tendre affection, le 1er mars 
2023, à l’âge de 92 ans.

La cérémonie d’adieu a eu lieu dans 
l’intimité de la famille.

Un grand merci à l’ensemble du personnel 
du home Les Sugits à Fleurier pour sa 
gentillesse et son dévouement.

Adresse de la famille :
 Madame
 Angela Duvanel 
 Rue de Buttes 5
 2114 Fleurier

Cet avis tient lieu de lettre de faire-part 

Travers
L’arbre qui s’écroule fait beaucoup

plus de bruit que la forêt qui pousse.

Sa compagne :
Michelle Perren et famille,

Ses enfants :
Marinette Jequier,
Marguerite Hugi,
✝ Jean-Paul Hugi,
Catherine Robert-Nicoud
et son compagnon Stephan,
Frédy Hugi,

Ses petits-enfants :
Franck Jequier et Marie-Ange,
Lucie Jequier et Bjorn,
Océane Hugi,
Romain Hugi et Ana,
Gaëtan Hugi,
Nathan Robert-Nicoud,
Alexia Robert-Nicoud et Sam,
ainsi que leur papa Jean-Paul, leur frère 
et sœur Mélissa et Anthony
Robert-Nicoud, 

Ses sœurs :
Elisabeth Knoepfel et famille,
Marguerite Blondeau et famille,
Käthi Bovet et famille,

Ses belles-sœurs :
Simone, Claudine, Denise et familles, 

ainsi que les familles parentes alliées
et amies
ont la grande tristesse de faire part du 
décès de 

Monsieur
Alfred HUGI

dit Frédy
enlevé à leur tendre affection, dans sa
88e année, le 2 mars 2023.

La cérémonie d’adieu a eu lieu au temple 
de Travers, le lundi 6 mars 2023, suivie de 
l’incinération sans suite.

Un grand merci à Nomad, au Home 
Dubied à Couvet, à la doctoresse Orbegozo 
et à Fanny Maulini pour leur gentillesse et 
dévouement et leur grand professionnalisme.

Adresse de la famille :
 Madame
 Michelle Perren
 Rue Miéville 6
 2105 Travers

Cet avis tient lieu de lettre de faire-part 

Couvet
Son mari :

Roger,
Son fi ls :
Olivier, Martine et leurs enfants Joshua
et Shoshana 
ont la tristesse d’annoncer le départ de  

Madame
Jacqueline JEANNET

dite Mizou 
pour son dernier voyage auprès de son dieu, 
le 3 mars 2023, à l’âge de 86 ans.

 La cérémonie d’adieu a eu lieu dans 
l’intimité de la famille.

Adresse de la famille :
 Monsieur
 Jeannet Olivier
 Rue Charles Knapp 20
 2000 Neuchâtel

Cet avis tient lieu de lettre de faire-part 

Car Dieu a tant aimé le monde
qu’il a donné son Fils unique,

afi n que quiconque croit en lui
ne périsse point mais qu’il ait 

la vie éternelle. Jean 3 : 16.

Son épouse :
Ginette Montandon-Currit,

Ses enfants, petits-enfants
et arrière-petit-fi ls :

Christiane et Andreas Gfeller,
Joas et Virginie et leur petit Jules,
Loris et Julia,

Jean-Daniel et Olga Montandon,
Sébastien et Justine, Vincent,
Vadim, 

Philippe Montandon,
Eva, Emilie,

Sa sœur et sa belle-sœur :
Rose Hummel et famille,
Franca Montandon et famille, 

ainsi que les familles parentes et amies
ont la tristesse de faire part du décès de  

Robert MONTANDON 
dit Roby

qui s’est endormi paisiblement, le jeudi
2 mars 2023, dans sa 90e année, après une 
longue maladie supportée avec courage.

La cérémonie religieuse a eu lieu au 
temple des Bayards, le mardi 7 mars, suivie 
de l’incinération sans suite.

Un merci tout particulier s’adresse à 
Nomad et aux voisins et habitants du village 
pour leur  gentillesse et leur dévouement.

En lieu et place de fleurs, vous pouvez 
adresser vos dons à la Paroisse réformée 
évangélique du Val-de-Travers, IBAN CH71 
0900 0000 2000 7000 1, mention deuil 
« Robert Montandon ».

Adresse de la famille :
 Ginette Montandon
 La Combe 52
 2127 Les Bayards

Cet avis tient lieu de lettre de faire-part 

Couvet
È dando, che si riceve ;

perdonando, che si è perdonati ;
morendo, che si risuscita a Vita Eterna.

San Francesco d’Assisi

Maria Simonetti-Favrel, à Couvet ;
Antonella Simonetti, Nils Soguel
avec Ophelia et Ivanhoe, à Neuchâtel ;
Claudio Simonetti, Gabriela Smutny
Simonetti avec Anna et Luciano, à Sorengo ;
Innocentina Dalla Longa-Favrel et familles,
à Moriago della Battaglia (TV) ;
Jana Smutny, à Neuchâtel, 
ainsi que les familles parentes, alliées
et amies en Suisse et en Vénétie
ont la grande tristesse d’annoncer le décès 
de 

Egidio SIMONETTI
leur très cher mari, père, beau-père, nonno, 
beau-frère, zio et ami qui s’est endormi 
paisiblement, le 4 mars 2023, quelques jours 
après avoir fêté son 90e anniversaire.

La cérémonie d’adieu a lieu au temple de 
Couvet, aujourd’hui jeudi 9 mars, suivie de la 
crémation sans suite.

Adresse de la famille :
 Antonella Simonetti
 Tertre 8
 2000 Neuchâtel

La famille souhaite remercier chaleureuse-
ment tout le personnel médical, soignant et 
aidant qui a pris soin d’Egidio avec tant de 
compétence et de bienveillance.

Cet avis tient lieu de lettre de faire-part 

Le Boccia Club Couvet a le profond
regret de faire part du décès de

Madame
Maria COCCO

maman de Vicenzo,
membre actif de la société.

Il présente ses sincères condoléances
à toute la famille.

La Direction et le corps enseignant de l’École Jean-
Jacques Rousseau, ainsi que le Conseil communal et 
le personnel de la commune de Val-de-Travers ont la 
grande tristesse de faire part du décès de       

Madame
Lucette BRUNNER-GFELLER

maman de leur dévoué collaborateur et collègue
Claude-Alain Brunner.

Ils présentent leurs sincères condoléances à toute la 
famille.

Dépannage carrosserie Dänzer Yvan
a le regret de faire part du décès de

Monsieur
Alfred HUGI

dit Frédy
papa de Catherine, fidèle et honorable 

employée depuis de nombreuses années,
et adresse à sa famille toute sa sympathie

et ses sincères condoléances.

L’Association de la Mi-Été des Bayards 
a le regret de faire part du décès de

Monsieur
Robert MONTANDON

membre fondateur.
Elle s’associe à la douleur

de la famille et lui présente
ses sincères condoléances.

Vous avez été si nombreux
à nous témoigner votre sympathie

lors du départ de   

Madame
Simone SCHNEITER

Vous avez su par votre présence,
vos messages et vos fleurs nous entourer

et nous réconforter.

Nous tenons simplement, par ces quelques 
lignes,  à vous dire MERCI.

La Brévine, mars 2023

Remerciements
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L’associati on Les Travers du Vent
Pour la sauvegarde des sites et hauts plateaux
du Val-de-Travers

www.les-travers-du-vent.ch

vous invite à la conférence-images de

François Turrian
Directeur romand de BirdLife Suisse, chroniqueur à la RTS

Le silence des oiseaux

jeudi 23 mars 2023, à 20 heures
à la grande salle Fleurisia (rue du Pré 8, Fleurier)

Entrée libre, apériti f off ert

présente

Ma femme est sor� e
comédie de Jean Barbier,

dans une mise en scène de Denis Marioni et Bruna Cattani

Dimanche 19 mars 2023 à 17h
à la salle de spectacles de Couvet

(ouverture des portes à 16h)

Adultes Fr. 23.-, AVS, AI, étudiants, apprentis Fr. 20.-,
enfants jusqu’à 16 ans Fr. 5.-.

Réservations : par internet : www.labeline.ch
ou par téléphone : 079 356 57 97

du lundi au vendredi de 16 h à 19 h et le samedi de 10 h à 11 h 30

Société d’accordéonistes
«La Gaîté » 

Samedi 11 mars 2023
à 20 h 15

à la chapelle des Bayards

Soir�e
musicale

et th��trale
avec la participation du

Groupe théâtral 
de La Brévine

Dès 23 heures

Musique d'ambiance

Entrée libre
collecte

Concert du chœur d’hommes
Samedi 11 mars 2023 à 20 h

au temple des Ponts-de-Martel
avec la parti cipati on de

gros celte
Dimanche 12 mars 2023 à 17 h

à la Chapelle aux Concerts de Couvet
avec la parti cipati on du chœur mixte des Brenets

caecilia

Nicole Wenker
Grand-Rue 4b
2108 Couvet

Séance de dédicaces
Dimanche 12 mars de 10 h à 12 h 

Marc Voltenauer
son nouveau livre
Cendres ardentes

ÉGLISE RÉFORMÉE ÉVANGÉLIQUE
DU CANTON DE NEUCHÂTEL

ÉGLISE RÉFORMÉE 
LA CHAUX-DE-FONDS

PAROISSE RÉFORMÉE 
VAL-DE-TRAVERS

Rencontres Godly Play
Découvrir les récits bibliques autrement

3 récits à vivre :

22 mars 2023 : La Création
26 avril 2023 : La grande famille

24 mai 2023 : La parabole de la graine de moutarde

Âge : pour les enfants de 6 à 12 ans

Horaire : accueil et pique-nique dès 11 h 45
rencontre à 12 h 30 – fi n à 13 h 45 

Lieu : cure de Couvet, Grand-Rue 25

Inscription et renseignements auprès
de Séverine Schlüter, severine.schluter@eren.ch,

079 395 13 14
(possibilité de s’inscrire sur place)

SUR RENDEZ-VOUS
079 614 53 35 ou

pascal@pshypnose.ch

www.pshypnose.ch

LA CHAUX-DE-FONDS
Avenue Numa-Droz 187

NEUCHÂTEL
Saint Honoré 2

FLEURIER
Avenue de la Gare 5A

Arrêt de la cigarette, gestion de la douleur,
du stress, des angoisses, du burn-out,

du deuil, des traumatismes, de diverses
addictions (alcool et drogues), également

des phobies, des problèmes de libido,
de la préparation à l’accouchement, etc.

Pour 
toutes vos
manifs...

se tient toujours à vos côtés !se tient toujours à vos côtés !

Le
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Commune de La Côte-aux-Fées
DÉSAFFECTATION D’UN SECTEUR AU CIMETIÈRE

DE LA CÔTE-AUX-FÉES

Conformément aux arti cles 7.16 et 7.17 du règlement de police, la Commune 
de La Côte-aux-Fées va procéder durant le premier semestre 2023, à la 
désaff ectati on des secteurs comprenant les tombes :

 des années  : 1903 à 1967

 jalons no :  108, 400 à 522, 555, 586, 622, 665 et de 669 à 683

En applicati on des dispositi ons légales, les familles qui souhaitent disposer des 
monuments, bordures et autres ornements ont l’obligati on de solliciter par écrit 
le Conseil communal, Les Bolles-du-Temple 12, 2117 La Côte-aux-Fées, avec un 
délai au 30 avril 2023.

Passé ce délai, la Commune de La Côte-aux-Fées disposera des monuments qui 
n’ont pas été réservés par écrit.

Les ossements des personnes inhumées et les urnes des personnes incinérées 
restent en terre. Toutefois, les proches parents qui le désirent peuvent :

 • Demander la pose d’une plaque commémorati ve, commandée
  à l’administrati on communale.

 • Demander l’exhumati on et l’incinérati on des ossements,
  sur requête préalable écrite au Conseil communal. 

 • Les urnes peuvent être remises aux proches parents qui le souhaitent.

Tous les frais inhérents à ces demandes sont à la charge des familles.

Nous rappelons que le dépôt d’une urne dans une tombe n’en prolonge pas le 
délai de réouverture (art. 7.17 du règlement de police).

La Côte-aux-Fées, le 28 février 2023

CONSEIL COMMUNAL

Gianni Gritti
Médiamatique

Affiches, flyers, vidéos, pub, site internet, 

dépannage, aide informatique, logos 

et autres projets multimédia.

+41 79 254 92 85 contact@giannigritti.ch

Boucherie 
Traiteur 
Henri Racine

Grand-Rue 5 - 2105 Travers
Tél. 032 863 13 42 - Fax 032 863 24 38

Jarrets de porc Fr. 10.- / kg
du jeudi 9 au mercredi 15 mars inclus

le goût du vrai

Samedi 11 mars dès 14 h
soupe aux pois et hot dog maison (cantine JEX)

Dimanche 12 mars
Salade verte

* * *Burger maison (CH)
Pommes frites maison

* * *Salade de fruits fraîche et son sorbet poire
Fr. 36.-

l’

2115 Buttes – T 032 861 52 55

CALENDRIER
DES MANIFESTATIONS

CALENDRIER
DES MANIFESTATIONS

Pour figurer (gratuitement) dans ce calendrier, les dates 
des manifestations vallonnières doivent nous être commu-
niquées par écrit ou par e-mail à info@courrierhebdo.ch 
Cette rubrique est remise à jour tous les mardis matin.

MARS
 10, 11, 12, NOIRAIGUE : atelier de cuisine et chant ortho-

doxe, org. association DOM.

 11, LES BAYARDS : concert annuel, org. accordéonistes La 
Gaîté.

 11, TRAVERS : concert annuel, org. fanfare La Persévérante.

 11, LES VERRIÈRES : disco hardstyle, org. jeunesse du haut 
Vallon.

 18, FLEURIER : gala, org. club de patinage artistique.

 25, NOIRAIGUE : concert annuel, org. fanfare L’Espérance.

 25, VAL-DE-TRAVERS : vente de gaufres, org. Un P’tit Plus.

 30, NEUCHÂTEL : théâtre, org. société d’Émulation.

AVRIL
 1, FLEURIER : Vid’armoires, org. Nantibatingou.

 1, FLEURIER : soirée Vintage, org. Un P’tit Plus.

 2, NEUCHÂTEL : théâtre, org. société d’Émulation.

 3, FLEURIER : don du sang, org. Samaritains du Val-de-
Travers.

 15, 16, FLEURIER : brocante, org. meubles Alaska.

 15, LES VERRIÈRES : concert annuel, org. fanfare l’Écho de 
la Frontière.

 16, SAINT-SULPICE : vide-greniers, org. musée VW.

 29, FLEURIER : concert annuel, org. Union instrumentale.

MAI
 6, FLEURIER : concert de printemps, org. Areusia-Aurore.

 6, COUVET : concert, org. Chœur de l’Amitié.

 6, FLEURIER : tournoi populaire, org. Unihockey Club Klub.

 6, FLEURIER : bourse aux vélos, org. Pro Vélo et ATE-NE.

 6, 7, FLEURIER : Mood festival.

 7, COLOMBIER : concert, org. Chœur de l’Amitié.

 7, COUVET : trio Artémont, org. Évasions Musicales.

 13, SAINT-SULPICE : concert annuel, org. fanfare l’Union.

 13, FLEURIER : match au loto, org. Un P’tit Plus.

 13, SAINT-SULPICE : la nuit des musées, org. musée VW.

 13, VAL-DE-TRAVERS : circulation des trains touristiques, 
org. VVT et RVT-Historique.

JUIN
 2, COUVET : défi-jeunesse, org. Swiss Canyon Trail.

 3, 4, COUVET : Swiss Canyon Trail.

 3, FLEURIER : concert, org. Chœur d’Hommes du Val-de-
Travers.

 3, 4, COUVET : Valtrabrique.

 9, 10, MÔTIERS : 500e Abbaye.

 10, MÔTIERS : absinthe en fête, org. Maison de l’Absinthe.

 10, VAL-DE-TRAVERS : circulation des trains touristiques, 
org. VVT et RVT-Historique.

 24, 25, LA BRÉVINE : 10e tractomania, org. Avmahc.

JUILLET
 6-8, FLEURIER : festival music, org. Trouble A.

AOÛT
 7, COUVET : don du sang, org. Samaritains du Val-de-Travers.

SEPTEMBRE
 2, NOIRAIGUE : 150e anniversaire, org. fanfare L’Espérance.

 7, NOIRAIGUE-TRAVERS : course des aînés.

 8, 9, TRAVERS : fête des moissons.

 9, VAL-DE-TRAVERS : circulation des trains touristiques, 
org. VVT et RVT-Historique.

 12, MÔTIERS : fête des fontaines, org. Écho de Riaux.

 12, BUTTES : concert de la fête des fontaines, participation 
fanfare l’Union Saint-Sulpice.

 28, 29, 30, COUVET : 10e festival de la Chapelle aux Concerts, 
org. Évasions Musicales.

OCTOBRE
 1, COUVET : 10e festival de la Chapelle aux Concerts, org. 

Évasions Musicales.

 7, VAL-DE-TRAVERS : circulation des trains touristiques, 
org. VVT et RVT-Historique.

NOVEMBRE
 24, MÔTIERS : répétition générale du concert, org. Écho de 

Riaux.

 25, MÔTIERS : concert annuel, org. Écho de Riaux.

 25, SAINT-SULPICE : concert avec souper de soutien, org. 
fanfare l’Union.

DÉCEMBRE
 5, COUVET : don du sang, org. Samaritains du Val-de-Travers.

 6, FLEURIER : fête de Saint-Nicolas, org. Un P’tit Plus.

Le printemps arrive  à…
La Co’mode
boutique de seconde main
homme, femme & enfant
• Mardi 9 h 30 - 11 h 30 / 15 h 30 - 18 h
• Mercredi 9 h 30 - 11 h 30 / 14 h - 17 h 30
• Jeudi 9 h 30 - 11 h 30
• Vendredi 9 h 30 - 11 h 30 / 13 h 30 - 17 h 30
• Samedi 9 h 30 - 11 h 30

Sonia & Marylène
Régional 5 à Fleurier
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La Persévérante

Vie sociale

Avis aux explorateurs, 
une mission exceptionnelle 
vous attend !

Avis aux explorateurs, une mission 
exceptionnelle vous attend ! Samedi 
11 mars à 20 h 15, La Persévérante se 
produira à l’occasion de son concert 
annuel, à la salle de l’Annexe à Travers, 
accompagnée de son orchestre de jeunes. 
Les vaillants spectateurs, aux ordres 
d’une cheffe de troupe émérite, seront 
guidés par les musiciens tout au long de 
l’aventure afin de résoudre une énigme. 
Une soirée qui s’annonce captivante, 
grâce à un programme varié présenté sous 
un nouveau format interactif qui saura 
vous faire voyager.

Après plusieurs annulations consécutives 
forcées, La Persévérante a pu se remettre 

en selle lors de deux concerts organisés 
pendant son voyage dans l’Allier (France) 
au printemps 2022 (photo ci-contre).  
Après quelques représentations dans 
les quartiers de Travers et à la Fête des 
Moissons, ainsi qu’un concert de Noël 
avec les élèves de l’école primaire, elle est 
aujourd’hui impatiente de pouvoir enfin 
à nouveau vous proposer son traditionnel 
concert annuel du mois de mars, à 
domicile. 

C’est aussi l’occasion pour l’Orchestre des 
jeunes de se produire pour la première fois 
sur la scène de l’Annexe aux côtés de la 
fanfare. Créé en 2019, l’ensemble a pour 
but de permettre aux enfants d’apprendre 
à jouer à travers la pratique collective, 
rendant ainsi la musique accessible à 
toutes et tous. Pour la prestation de samedi 
prochain, des partitions ont été adaptée 
pour eux, afin qu’ils puissent rejoindre 

l’ensemble pour toute la première partie 
du concert. Petits et grands se réjouissent 
ainsi de pouvoir présenter ensemble leur 
travail de ces derniers mois. 

Cette soirée sera également l’occasion de 
découvrir en avant-première le programme 
de la prochaine édition de la Fête des 
Moissons, manifestation apportant un 
grand soutien au financement des écolages 

et instruments des jeunes, et qui vous 
réserve de belles surprises pour septembre 
2023.

À noter également qu’il sera possible de 
se restaurer dès l’ouverture des portes 
à 19 h, et que bar et musique vous 
accompagneront pour bien terminer la 
soirée. L’entrée est libre, une collecte sera 
organisée.

PUBLI-REPORTAGE

Hasard du calendrier, quelques 
jours après le stand d’information 
à Couvet de la société Ennova et 
des Services industriels de Genève 
(SIG), à propos de la reprise des 
études préliminaires du projet 
éolien du Mont de Boveresse, 
Suisse Éole, l’association suisse 
pour l’énergie éolienne, publiait, 
dans un communiqué de presse, 
ses résultats de production 2022. 
Dans ce dernier, l’organisation 
faîtière du secteur annonce que 
l’année dernière « le parc éolien 
a produit 153 millions de kilowat-
theures », soit « 5% de plus qu’en 
2021 ». Une production annuelle 
qui jamais, selon l’association, 
« n’avait été aussi importante » et 
qui constitue un « record ». Autre 
élément mis en avant par Suisse 
Éole, le fait que pratiquement 

La semaine dernière, le Courrier du Val-de-Travers hebdo annonçait de nouvelles prises de mesures et études pour un futur projet éolien au Mont de 
Boveresse et relatait l’opération des Travers du Vent lors du stand d’information à ce sujet. Parallèlement, Suisse Éole publiait ses résultats de production 
éolienne pour l’année 2022.

Énergie éolienne

Production 2022 record et ironie des opposants

Environ 300 éoliennes, soit une production d’environ 
2 TWh/an, sont en voie de planification ou en attente de validation 
par un jugement, tandis que la Confédération construit la centrale à 
gaz de Birr.

© Baumgartner/Suisse Éole

deux tiers de cette production 
électrique furent produits en 
hiver, période de l’année durant 
laquelle « le solaire et également 
l’hydraulique produisent moins ».

L’association faîtière souligne 
que cette production a été réa-
lisée « sur une surface de mâts 
au sol des 41 éoliennes totalisant 
environ 1000 m2 ». Pour une 
production équivalente en éner-
gie solaire, « 2’000’000 m2 de 
panneaux seraient nécessaires », 
affirme le communiqué. Dans ce 
dernier, Suisse Éole relève que 
le photovoltaïque a atteint aussi 
un niveau record en 2022 « avec 
3330 millions de kilowattheures 
produits, avec une part hiver-
nale de 24% ». Des chiffres qui 
poussent l’association à conclure 

que « l’éolien est le partenaire idéal 
du solaire » et que « nous avons 
besoin d’un mix d’électricité intelli-
gent, regroupant toutes les énergies 
renouvelables », pour une « sécu-
rité d’approvisionnement ».

Jura et Valais : 
prévisions « dépassées »

Dans le détail de ces chiffres, 
Suisse Éole montre que la pro-
duction de cette dernière année 
fut particulièrement record sur 
les parcs éoliens situés sur le pla-
teau ou dans le Jura, Saint-Brais, 
Mont-Crosin, Peuchapatte et ceux 
du Valais, Collonges, Martigny 
et Charrat, avec « des prévisions 
fixées lors de leur construction » 
dépassées.

Toutefois, l’association faîtière 
doit reconnaître dans son com-
muniqué une production moindre 
en 2022 pour les parcs dit alpins, 
comme ceux du Gotthard ou du 
lac de Gries, en raison « de l’ab-
sence de foehn ».

Des parcs que le communiqué 
juge tout de même « judicieux » 
en raison de la présence existante 
« d’infrastructure énergétique » et 
d’un prix de l’énergie élevé qui les 
rend « toujours largement concur-
rentiels ». Par ailleurs, le com-
muniqué de Suisse Éole rappelle 
que « la production des éoliennes » 
alimente le fonds de soutien 
aux énergies renouvelables de 
la Confédération, à hauteur de 

10 centimes par kilowattheures, 
soit plus de 12 millions de francs 
versés en 2022. « La branche se 
subventionne elle-même », conclut 
le communiqué de presse.

Évidemment, l’association Les 
Travers du Vent ne partage pas 
l’avis de Suisse Éole. Contactée, 
l’association anti-éolien nous a 
répondu par écrit, en admettant 
tout de même que ce qu’avance 
Suisse Éole est correct, mais 
nécessite une mise en contexte. À 
propos de l’augmentation de 5%, 
celle-ci « est due au seul hasard » 
des moyennes annuelles de vent, 
et non par « une extension du parc 
éolien ni par des investissements 
dans l’appareil de production ». 
Les Travers du Vent ajoutent qu’il 
« n’y a aucune raison de triom-
pher ». « Suisse Éole ne publie 
jamais de communiqué lorsque la 
production annuelle s’avère être 
inférieure à l’année précédente », 
souligne l’association anti-éolien 
avec ironie.

Réfutation en bloc

La comparaison entre la sur-
face occupée par les éoliennes et 
les panneaux solaires est, elle, 
jugée comme « dénuée de sens ». 
Selon l’association, les panneaux 
photovoltaïques peuvent être ins-
tallés sur « les toits existants » et 
« n’occasionnent aucun impact sur 
l’environnement », au contraire 
des éoliennes qui « ont un énorme 
impact qui dépasse le nombre 

de m2 de leur emprise au sol ». De 
plus, Les Travers du Vent notent 
que « raccordements électriques », 
« socles enfouis dans le sol » 
et « dégâts sur la biodiversité » 
viennent s’ajouter à ceci.

Quant à l’affirmation que l’éo-
lien est « le partenaire idéal du 
solaire », l’association anti-éolien 
la réfute. « Tous deux sont des 
énergies intermittentes » et qui « ne 
se combinent que de manière aléa-
toire et clairement insuffisante et 
rendent nécessaires le recours à un 
agent énergétique pilotable (ndlr : 
gaz ou charbon) », écrit-elle.

Enfin, au sujet de l’autosub-
ventionnement de la branche 
éolienne, Les Travers du Vent 
avancent que cela est dû unique-
ment à la hausse des tarifs de 
l’électricité depuis l’été 2021 et 
qu’entre 2009 et 2021 « les pro-
ducteurs de courant éolien ont tou-
ché 145 millions de rétribution ». 
Une « perfusion financière », 
jugent-ils, tout en indiquant que 
« l’ensemble des énergies renouve-
lables a bénéficié de 3.5 milliards » 
durant cette période. Les fronts 
sont établis et inconciliables 
entre les soutiens et les opposants 
à l’énergie éolienne. Demeure 
une certitude, certainement par-
tagée par les deux camps, celle, à 
terme, d’abandonner les énergies 
fossiles. 

Gabriel Risold

 Chroniquerégionale
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Remerciements

Dans l’impossibilité
de répondre aux nombreux
témoignages d’amitié,
la famille de  

Madame
Gisèle REYMOND

née Bétrix
remercie chaleureusement toutes les 
personnes qui ont pris part à son chagrin 
durant ces jours difficiles.

Vos messages, témoignages, présences, 
fleurs, téléphones et dons l’ont soutenue, 
aidée et réconfortée.

Toute la famille leur exprime sa profonde 
reconnaissance.

Profondément réconfortée
par les nombreux témoignages

de sympathie reçus lors du décès de  

Madame
Claudine PLEPP

née Stevens
sa famille exprime sa reconnaissance

à tous ceux qui lui ont apporté
leur soutien dans ces moments

douloureux de séparation.

Les Bayards, mars 2023

SERVICES 
RELIGIEUX
ÉGLISE RÉFORMÉE ÉVANGÉLIQUE
Activités du 9 au 16 mars

MÔTIERS : samedi, à 17 h, Carême 3, culte, 
P. Schlüter.

LA CÔTE-AUX-FÉES : dimanche, à 10 h, 
Carême 3, culte Terre Nouvelle, P. Schlüter.

ÉGLISE CATHOLIQUE ROMAINE
Activités du 9 au 17 mars

FLEURIER : ce soir jeudi, à 19 h, messe, et à 
20 h, rencontre de la commission de fusion 
des paroisses. Vendredi, à 9 h, messe, à 17 h, 
chapelet en italien, et à 19 h, chemin de 
croix. Dimanche, à 10 h, 3e dimanche de 
Carême, messe dominicale. Lundi, à 19 h, 
chapelet. Mardi, à 19 h, réunion des lecteurs. 
Mercredi, à 16 h, chapelet en italien. Jeudi 
16, à 19 h, messe. Vendredi 17, à 9 h, messe, 
à 17 h, chapelet en italien, et à 19 h, chemin 
de croix.

COUVET : samedi, à 17 h 30, messe. Mardi, 
à 9 h, messe. Mercredi, à 14 h 30, chapelet, à 
15 h, messe, à 16 h, célébration du pardon, et 
à 19 h 15, adoration eucharistique.

ÉGLISE ÉVANGÉLIQUE LIBRE
Activités du 9 au 16 mars

Dimanche, à 10 h, culte.

Pour consulter le programme de nos activi-
tés à tout moment : www.eelcaf.ch/agenda

Renseignements : 
D. Hoehn, pasteur, tél. 032 865 12 03.

LE PHARE, FLEURIER
Dimanche, à 10 h, culte. 
Accueil Café dès 9 h 30.

Av. Daniel Jeanrichard 2b, 
tél. 079 733 25 46.
Toutes les infos sur www.lephare.ch

Naissances

Coucou, je m’appelle

Colin Colin UrsanneUrsanne
et je suis né le 6 mars,

pour le plus grand bonheur
de mes parents. 

Famille
Valentine Di Meo et Grégoire Fatton

C’est un garçon !

C’est avec beaucoup de joie
que nous annonçons la naissance

de notre petit trésor

AntoninAntonin
le samedi 25 février à 2 h 36

pour 51 cm et 3,890 kg.
Sa petite frimousse remplit

notre foyer de bonheur.

Céline, Timothée & Gédéon Grisel
Les Verrières

C’est un garçon !

Carnetdelasemaine
BON À SAVOIR!

SANTÉ
Cabinet d’infirmières indépendantes

Sylvie Morales 079 627 03 13
Gabrielle Staehli 079 426 42 49
Saskia Gabriel-Leuba 076 822 15 23
Stéphanie Russo 079 693 15 79
Chantal Divernois 079 384 12 07

Infirmières indépendantes
Dorine Leuba 079 293 72 45 
Marie-Ange Bailly 077 522 93 66 
Viviane Caillat 079 252 58 10 
Pia Karvonen 078 757 29 09
Soins infirmiers 
psychiatriques ambulatoires 
Catherine Savic  079 795 55 14

Samaritains
Cours sauveteur  
pour permis conduire 
Margrit Burkhalter   032 866 14 68 
info@sama-ne.ch   079 895 62 65

Service médico-sanitaire  
info@sama-ne.ch   079 895 62 65 
Margrit Burkhalter   032 866 14 68

Dépôt de matériel  
Val-de-Travers 
Maryline Schaller   032 861 51 76

Dépôt de matériel 
Les Verrières 
Margrit Burkhalter   032 866 14 68

Orthophonie
Le Centre d’orthophonie 
de la Ville de Neuchâtel 
Tél. 032 717 78 20
Orthophoniste privée sur demande - Direction 
dicastère de l’éducation et de l’enseignement  
Tél. 032 886 43 53

Infirmière petite enfance
Croix-Rouge

Rue de l’Hôpital 4 - Couvet 
(Cabinet de la Dresse Mulard) 
Tél. 032 886 88 66 

Groupe SIDA Neuchâtel
« Tests anonymes » 
Grand-Rue 18 - Peseux 
Tél. 032 737 73 37 
www.sida-ne.ch

Groupe des scléroses en plaques
Claude Bieler   032 860 12 77 
Mireille Coulot   079 381 75 21

Association Alzheimer Suisse
Groupes de contact et d’entraide 
Pour le haut du canton 
Tél. 032 913 34 23
Pour le bas du canton 
Tél. 032 729 30 59 

Hôpital
Rue de l’Hôpital 4 - Couvet 
Tél. 032 864 64 44

Aide et soins à domicile
NOMAD Val-de-Travers 
Miéville 16, Travers  032 886 88 88 
centre.val-de-travers@nomad-ne.ch
Soins à domicile de La Côte 
Gare 16, Fleurier  032 730 16 95
Permanence 7/7 079 382 46 82 
valdetravers@sadc.ch
ProSàD Sàrl, soins et aide à domicile 
Place d’Armes 9, Fleurier 
032 860 10 23 
info@prosad.ch

Foyer de jour
L’entour’âge 
Petits-Clos 37 
2114 Fleurier 
Tél. 032 862 11 88 
foyerdejour@lentourage.ch

SOCIAL

Centres de santé sexuelle
planning familial

Rue Sophie-Mairet 31 
La Chaux-de-Fonds 
Tél. 032 967 20 91 
www.chaux-de-fonds.ch/sante-sexuelle

Rue St-Maurice 4 - Neuchâtel 
Tél. 032 717 74 35 
www.sante-sexuelle-ne.ch

Bartim’habits
Vestiaire d’entraide 
Rue St-Gervais 8 - Couvet 
Tél. 079 317 79 44

Association « lire et écrire »
« Vous avez suivi l’école en français mais lire, 
écrire, calculer, demeure difficile pour vous... »  
Tél. 032 914 10 81 
www.lire-et-ecrire.ch

Lecture et compagnie
Tél. 079 543 44 62 
www.lecture-et-compagnie.ch 
contact@lecture-et-compagnie.ch

Centre œcuménique 
de rencontre et d’animation

(CORA)
Rue du Patinage 1 - Fleurier  
Tél. 032 886 46 20 
BricʼCafé secrétariat 032 886 46 20 
Bric-à-brac 032 886 46 24 
Alzheimer 032 855 10 40 
Aross 032 886 90 90 
Anaap 077 509 18 60 
Pro Infirmis 058 775 36 60 
Croix-Rouge 032 886 82 47

Addiction Neuchâtel
ambulatoire - CAPTT

Dépendances avec ou sans  
substance (alcool, cannabis,  
drogues illégales, jeux...) 
Ruelle du Guilleri 8 - Fleurier 
Tél. 032 886 86 50

La main tendue 
(20 sec. d’attente) Tél. 143

Croix-Bleue
Espaces rencontre 
Tél. 078 697 84 15 
Rue du Soleil 16 - La Chaux-de-Fonds 
Rue du Verger-Rond 7A - Neuchâtel

SOS alcool
Ligne d’écoute 24h/24 
Tél. 0848 805 005

Alcooliques anonymes
Région Jura-Neuchâtel 
Tél. 079 843 40 43 
N° info gratuit 0848 848 846

Foyer d’accueil l’Étoile
Saint-Gervais 8 - Couvet  
Tél. 032 863 21 91

Al-Anon
Aide aux familles d’alcooliques,  
intergroupe Jura-Neuchâtel 
www.alanon.ch - info@alanon.ch

Secrétariat Pro Juventute
Sandra Zwahlen 
Crincinière 5 - Môtiers 
Tél. 079 445 75 40

Mouvement de la condition

paternelle de Neuchâtel

et environs

Divorce ou séparation:  
MCPN - CP 843 - Neuchâtel  
Tél. 032 731 12 76

Centre de consultations LAVI

Aide aux victimes

Tél. 032 889 66 49 ou 
Tél. 032 919 66 52 - Parkinfo

ORPER

Groupe d’orientation personnelle 
pour les femmes 
Tél. 032 857 14 00 
ou tél. 032 731 47 34

AVIVO 

Clos-Guyenet 4 - Couvet 
Tél. 032 863 16 12 
james_vaucher@bluewin.ch

Permanence Neuchâtel 
Rue Louis-Favre 1  
Tél./fax 032 725 78 60

Guichet social régional (GSR)

Action sociale et agence communale AVS 
Rue des Collèges 2 - Couvet  
Tél. 032 886 44 00

Association de défense

des chômeurs

Neuchâtel 032 725 99 89 
La Chaux-de-Fonds 032 913 96 33

Un grand merci à tous, amis proches
ou lointains, pour vos témoignages

de soutien reçus lors des deuils successifs.
En mémoire de  

Suzanne SENN-LEISER
Lydie et Roger

BAILLOD-SCHWAB
Avec notre profonde reconnaissance

pour le réconfort apporté.

Couvet et Les Ponts-de-Martel, mars 2023

VAL-DE-TRAVERS 

Toutes formalités
À votre service 24 h sur 24

Prévoyance funéraire

Tél. 032 861 12 64
Tél. 032 861 38 35 - pf.dubois@bluewin.ch
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Grand Rue 27, 2108 Couvet
Réservez dès maintenant votre table au 032/864.90.50 ou par e-mail: info@gout-region.ch

Venez découvrir les différents aspects des générations X Y Z,
du 17 mars dès 18h30 au 19 mars jusqu'à 17h00

Le CPA fait

Invités : Eléonore Gabet, Maxime Evéquoz, Lilou Schneiter

Prix : 15.- dès 16 ans
Ouverture des portes : 18 h
Gala : 19 h 30

Petite restauration :
Raclette sur pain - Hot dog
Nos traditionnelles gaufres

showCPAshowCPA fait

showfait
 son

Samedi 18 mars 2023
Centre de sports de glace - Fleurier
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Rue du Pré-Jorat 20 • 2108 COUVET
+41 32 863 24 17

Le magnétisme, les énergies, le 
pouvoir des plantes, les écorituels, 
la communication animale, les 
pouvoirs guérisseurs de la nature 
et la force des croyances étaient 
au cœur de cette quatrième édi-
tion du Salon des Fées. Présenté 
comme ça, je vois déjà le sourire 
poindre sur les lèvres des plus 
sceptiques d’entre vous. Il est vrai 
que ces domaines créent rapide-
ment une scission entre ceux qui 
y croient et ceux qui les rejettent. 
Mais il y a aussi toute une partie 
de gens qui se posent des ques-
tions et qui ne trouvent aucune 
réponse à leurs interrogations via 
les voies plus traditionnelles. C’est 
pourquoi ils se dirigent de plus en 
plus vers d’autres pratiques afin 
de les expérimenter.

Le quatrième Salon des Fées a connu un grand succès, le week-end dernier. Durant 18 heures, étalées 
sur deux jours, les murs d’espaceVal n’ont pratiquement jamais désempli. Le bien-être et la santé natu-
relle ont réuni des gens venus de toute la Suisse. Un concert, cinq ateliers, une dizaine de conférences, 
une trentaine de stands et des démonstrations en ont mis plein la vue des visiteurs. Le Courrier s’y est 
promené et s’est laissé tenter par une heure de méditation guidée aux tambours chamaniques. Alors, 
convaincu ou pas ?

4e édition du Salon des Fées
On a essayé la méditation aux tambours
chamaniques

Passons à la pratique

La force de ce salon était juste-
ment d’expliquer, de mieux faire 
connaître et, surtout, de passer 
à la pratique. Et comme le meil-
leur moyen de parler de quelque 
chose est de l’expérimenter, j’ai 
participé à un atelier. Ne mentons 
pas, son thème est à première vue 
plutôt flou pour moi : « Médita-
tion guidée aux tambours chama-
niques, à la rencontre de son ani-
mal de pouvoir. » Bien, allons-y ! 
Direction l’une des salles situées 
à l’étage d’espaceVal. En y arri-
vant, je constate immédiatement
que le thème suscite l’intérêt
du public. Nous sommes une 
bonne soixantaine à être prêts au 
voyage.

Animaux totem
et médecine

Nous allons nous laisser trans-
porter par les deux « pilotes » de 
nos esprits. D’abord Sandra Rohr-
bach, qui entre en contact avec les 
âmes humaines et animales. Puis, 
avec Claire Farine, qui fabrique des 
tambours chamaniques en peau de 
tipis pour ne pas utiliser les peaux 
d’animaux. Elle, ce qui l’inté-
resse, ce sont les animaux totem 
et les animaux médecine. L’atelier 
commence sur ces notions encore 
abstraites pour moi. « Chaque per-
sonne est accompagnée d’un ou de 
plusieurs animaux totem au cours 
de sa vie. Il existe aussi des « ani-
maux médecine » qui nous suivent 
une partie de notre vie seulement », 
débutent-elles.

Le tambour lance
ses premières vibrations

Pour les identifier, il suffit d’ob-
server quel animal se manifeste 
souvent dans votre quotidien ou 
dans vos rêves. La méditation est 
propice pour aller à sa rencontre. 
Cet animal vous transmet son éner-
gie et vous apporte du soutien à 
travers des messages qu’il tente de 
vous faire passer. Chaque animal 
possède ses caractéristiques. Un 
animal totem dauphin colle avec 
des personnes remplies de joie de 
vivre. Un loup est épris de liberté 
tandis qu’un aigle aime prendre de 
la hauteur. Et ainsi de suite... Pour 
entrer en contact, il ne suffit pas de 
cliquer sur une notification Whats-
App. Il faut idéalement méditer. 
Inspirer et respirer profondément. 
C’est ce que nous faisons mainte-
nant. Claire prend un tambour cha-
manique et commence à créer des 
vibrations sonores. Tout le monde 
ferme les yeux.

Et arrivent les 
« incantations chantées »

« Laissez-vous approcher par les 
animaux que vous allez rencontrer 

Claire Farine (à gauche) et Sandra Rohrbach ont initié une salle comble 
au pouvoir de la méditation à travers les vibrations des tambours cha-
maniques. durant ce voyage. Ils sont là pour 

vous », glisse Sandra. « Vous voyez 
maintenant une porte. Ouvrez-la. 
Derrière elle se cache votre enfant inté-
rieur. Prenez-le dans vos bras. » San-
dra saisit à son tour un tambour et 
leur rythme s’accélère. « Prenez son 
message et observez autour de vous.

Prenez le temps de trouver le ou les 
animaux qui vous entourent. Ça peut 
être des insectes également. Allez à 
leur rencontre. Parlez, échangez. » 
Sandra entame alors de fortes 
incantations qu’elle semble chanter 
sur une fréquence légère et mélo-
dieuse. 

Et tout le monde redescend 
sur un arc-en-ciel

 Nous voilà maintenant très loin 
d’espaceVal, dans un voyage per-

sonnel, d’environ 25 minutes, qui 
s’apprête à prendre fin en couleurs. 
« Entamez le chemin du retour. Vous 
voyez un arc-en-ciel. Prenez-le pour 
redescendre jusqu’à nous. » Une fois 
tout le monde revenu sur terre, 
c’est l’heure du débrief. Tout le 
monde se sent apaisé.

Certains ont vu un ours pen-
dant que d’autres ont côtoyé un 
chat ou une chouette. D’autres 
n’ont rien vu mais ils ont beau-
coup bâillé. « C’est bon signe, cela 
signifie que vous avez pris le pou-
voir guérisseur qu’ils vous appor-
taient. » Moi j’ai médité comme 
un félin et j’ai chassé les réactions 
comme un loup. Et c’est donc en 
fauve rassasié et apaisé que je 
quitte la salle.

Kevin Vaucher

Conseils d’un côté et prises d’informations de l’autre.
Les exposants ont pu constater qu’il y avait encore beaucoup de choses 
à faire connaître auprès du grand public.

© Loïc Valverde

Toute publicité publiée
conjointement dans les deux titres

bénéficie d’un rabais de 

15% sur chaque annonce

Profitez de nos offres

combinées !

Le bien-être au naturel, c’est ce que beaucoup sont venus trouver au 
Val-de-Travers.

Le hall d’espaceVal était envahi de stands et d’une foule 
nombreuse, samedi et dimanche derniers.

© Loïc Valverde
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L’abnégation du Giron juras-
sien et des organisateurs de la 
Coupe Didier Cuche a fini par 
payer. Après plusieurs reports, 
la compétition a pu avoir lieu les 
4 et 5 mars, sous la forme d’un 
super week-end, à Leysin. Les 
jeunes, en âge de scolarité, de 
l’Arc jurassien se sont affrontés 
sur deux compétitions de slalom 
géant et deux compétitions de 
combi-race. Chaque course a vu 
une centaine d’enfants au départ, 
un succès d’autant plus satisfai-
sant puisque ces courses ont été 
déplacées dans les Alpes.

Un défi logistique 
et humain

Pour certains enfants, pas 
nécessairement membres de 
ski-clubs, les manches de la 
Coupe Didier Cuche représentent 
l’unique occasion de la saison de 
porter un dossard. Ces quatre 
épreuves étaient donc attendues 
et les conditions proposées sur 
la piste de la Berneuse étaient 
parfaites avec une neige dure et 
un soleil de mars pour accompa-
gner les skieurs, leurs parents et 
les bénévoles tout le week-end. 
« C’est génial de voir la volonté 
des jeunes skieurs qui sont venus 
se faire plaisir sur ces pistes », a 
mentionné Didier Cuche avant de 

remettre les trophées aux vain-
queurs. Le président du Giron 
jurassien a ensuite félicité l’en-
semble des participants, et spé-
cialement les plus jeunes « qui se 
sont bien battus dans un premier 
mur particulièrement raide. » Il 
convient aussi de tirer un coup 
de chapeau au Ski-Club de Bienne 
qui avait la charge de l’organisa-
tion de ce week-end délocalisé. 
L’ensemble du matériel a donc dû 
être apporté sur place et tous les 
bénévoles ont fait preuve d’une 
belle souplesse (hors piste) pour 
que cette édition se déroule bien.

Kevin Vaucher

constance. Les locales ont eu un 
coup de mou qui a permis à Kanti 
de repasser devant et de prendre 
trois points d’avance (14-17). Le 
point de bascule du set était passé 
et la deuxième manche allait être 
perdue dans la foulée. 

« Dans toutes les larmes 
s’attarde un espoir »

Eh oui, ça va vite au volley. Ça 
va même souvent trop vite pour les 
jeunes Vallonnières qui subissent 
plus souvent qu’elles n’agissent sur 
le jeu. Conséquence : il manque tou-

Lessports

VBC Valtra - Kanti Baden 0-3 
(10-25, 20-25, 19-25). Les étoiles 
du Courrier : *Masoura **Hadji-
charalambous ***Cuche

Feng shui, massage tantrique et 
autres bienfaits naturels n’ont eu 
aucun effet sur le jeu du VBC Val-
de-Travers. Pendant que le week-
end du Salon des Fées se termi-
nait à espaceVal (voir notre article 
dédié), les joueuses de Plinio 

La jeune équipe du VBC Val-de-Travers y est. Après avoir grandi durant le championnat régulier, elle 
doit désormais montrer concrètement le fruit de son travail sur le terrain. Son maintien en LNB féminine 
passera par là. Car les play-out ont commencé, dimanche, avec une série contre Kanti Baden. Hélas, 
Valtra est passé à côté de ce premier match, concédant une défaite logique 0-3. La magie du Salon des 
Fées, qui se déroulait dans les murs d’espaceVal, ne s’est pas propagée jusque sur le terrain de la salle 
covassonne. 

La magie n’a pas opéré !

Quelques incompréhensions inhabituelles sont parfois venues perturber 
le jeu de défense des Vallonnières. Ainsi, plusieurs joueuses allaient sur 
la même balle ou au contraire, elles la laissaient passer. Dommage !

Une photo qui résume bien l’es-
prit du match. Valtra n’a pas 
sauté assez haut pour faire bar-
rage à Kanti Baden.

VOLLEYBALL LNB

VOLLEYBALL LNB

Sacchetti débutaient leur « demi-
finale » de play-out contre Kanti 
Baden. Rappelons que le vain-
queur de cette série, au meilleur 
des trois matches, sauvera sa peau 
en LNB, alors que le perdant sera 
envoyé dans un dangereux duel 
face au vaincu de l’autre rencontre 
de play-out, opposant Obwald à 
Aarau. Cela se compliquera alors 
grandement pour les deux moins 
bons élèves de la saison. Le perdant 
sera directement relégué alors que 
le vainqueur devra encore batailler 
dans un barrage promotion/relé-
gation (avec les deux meilleures 
formations de 1re ligue) pour s’en 
sortir.

Sept premiers points 
perdus

Mais allons-y par étapes et com-
mençons par cette partie contre 
Baden. Valtra a perdu toute chance 
de remporter le 1er set dès les pre-

miers échanges. Le score était de 
0-7 après les sept premiers points. 
Tout retour à hauteur des visi-
teuses semblait perdu tant l’écart 
de niveau s’est ressenti. Même le 
bruit insistant des tambours cha-
maniques, résonnant dans les cour-
sives et descendant jusque sur le 
terrain, n’a pas réussi à remobiliser 
la troupe vallonnière qui n’a jamais 
trouvé le bon chemin pour réagir.

Réaction dans le 2e set

Après ce set largement déséqui-
libré (10-25), la réaction est enfin 
venue dans la deuxième manche. 
Davantage impliquées dans les 
échanges, les Fées atropos sont 
enfin entrées dans leur match et 
dans leur série. Après dix points, 
c’était cinq partout ! Et Valtra était 
même devant jusqu’à la marque 
de 14-13. Mais les Vallonnières 
sont retombées dans leur princi-
pal travers, à savoir le manque de 

jours quelques points au bout du 
set et l’adversaire finit par lever les 
bras. Ce premier acte de play-out n’a 
pas fait exception à la règle que Val-
tra s’est lui-même fixée. Il revient à 
lui et à lui seul de faire sauter cette 
règle pour montrer qu’elle n’est pas 
une fatalité. Une expression dit que 
« dans toutes les larmes s’attarde un 
espoir. » Le VBC Val-de-Travers doit 
maintenant s’essuyer les yeux et, 
peut-être, trouver cet espoir qui fera 
renaître en lui la magie du feu sacré ! 
La deuxième rencontre de cette série 
a lieu samedi, à l’extérieur.

Kevin Vaucher

Au

on aime le sport... 
tous les sports !

SKIALPIN
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La Coupe Didier Cuche a eu lieu !

Après les bons résultats de 
l’équipe féminine de Bandy et 
l’annulation de ceux des hommes, 
l’an dernier, la Fédération suisse 
s’est remise au travail afin d’en-
voyer ces deux équipes aux 
Championnats du monde 2023. 
Ceux-ci se dérouleront à Växjö en 
Suède en deux phases.

Au bandy, c’est 
« les hommes d’abord » …

Tout d’abord ce sont les 
hommes qui seront en lice du 
24 au 27 mars avec des matches 
contre la Hollande, la Hongrie, la 
Slovaquie, la République tchèque 
et enfin l’Allemagne. Après cette 
phase de groupe, suivront les ren-
contres de classement pour savoir 
qui sera champion du monde du 
groupe B, auquel appartient la 
Suisse. Ensuite, ce sera l’équipe 
féminine qui prendra le relais du 
29 mars au 2 avril. Au vu du peu 
d’équipes inscrites, il y aura un 
mini-championnat de 3 équipes. 
La Hollande, l’Ukraine et la 
Suisse s’opposeront sous forme 
de matches aller-retour, ce qui 
définira le classement. Des ren-
contres de classement se déroule-
ront par la suite afin de désigner 
la championne du monde 2023.

Un investissement 
personnel et financier

Le staff ainsi que les joueuses 
et les joueurs s’investissent depuis 
des mois pour représenter la 
Suisse du mieux possible durant 
ces Championnats du monde. 
Des entraînements aux Ponts-
de-Martel, à Romont et à Zurich 
ainsi que deux camps d’entraî-
nement en Suède et aux Grisons 
ont notamment eu lieu. Tous les 
frais engendrés par ces différents 
rassemblements ainsi que ceux 
des Championnats du monde 
sont essentiellement à la charge 
des participants. C’est pourquoi 
la Fédération suisse a mis sur 
pied un système de soutien 
financier ouvert à tous via une 
plateforme en ligne nommée « I 
Believe In You ». Comme chaque 
année, de nombreux Vallonniers 
et Vallonnières seront du voyage. 
Chez les filles, Naïs Tüller de 
Travers et Angie Rey de Cou-
vet seront coachées par Thierry 
Page également de Couvet. Chez 
les hommes, Thierry Page sera 
accompagné de Gabriel Uelligger 
de Couvet et de Pascal Reno de 
Buttes.

Kevin Vaucher

BANDY

BANDY

BANDY

Nouvelle bataille 
pour les « bandy vallonniers »

Ils ont vu Vesoul 
et ... ils ont quitté 
Vesoul !

Le couple Fatton et dix-sept 
autres compères ont eu le temps 
de voir Vesoul. L’édition 2023 
de la Patat’Off s’est déroulée 
il y a quelques jours sur sol fran-
çais.

Le principe de cette course 
d’endurance est simple : réaliser 
un maximum de boucles de 2.6 
kilomètres durant six heures. Le 
vainqueur, Chris Merel, a soldé 
67.5 bornes en six heures, soit 
plus de onze kilomètres/heure de 
moyenne.

Christian Fatton possède un 
record personnel de 68.3 bornes 
sur ce parcours. Malheureuse-
ment, ses problèmes de pied ne 
lui ont pas permis de s’en appro-
cher cette année même s’il a 
réussi à augmenter la cadence au 
fil des tours (56.2 km, 6e). Éga-
lement diminuée physiquement, 
Julia Fatton a mis fin à son avan-
cée après 11 tours et une distance 
de presque 29 kilomètres parcou-
rus.

Le plus important était de pou-
voir « tourner un peu les jambes » 
en vue des prochaines échéances.  

Kevin Vaucher 

COURSEÀPIED
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COURSEÀPIED
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U17-TOP : Meyrin – Fleurier 3-2. U13-TOP : Saint-Imier – Fleurier 5-4.

AUTRES RÉSULTATS

U9-1 : 2 matches gagnés et 1 match perdu au tournoi d’Ajoie. Contre 
Uni Neuchâtel 4-3, contre Delémont Vallée 13-0 et 1-7 contre Ajoie.
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HOCKEYSURGLACE 3ELIGUE

HOCKEYSURGLACE 2ELIGUE

Star Chaux-de-Fonds – CP 
Fleurier 0-3 (0-0, 0-2, 0-1). Les 
étoiles du Courrier : *Paoli **S. 
Dubois ***Richter.

Un vrai combattant ne s’illustre 
pas seulement dans sa capacité à 
enchaîner les victoires sans faiblir, 
il se révèle aussi dans sa faculté 
à rebondir. Dans sa catégorie, le 
CP Fleurier en a fait une belle 
démonstration, vendredi soir der-
nier. De sorte que le bilan de cette 
troisième confrontation contre 
Star Chaux-de-Fonds fut vite expé-
dié : coaching excellent, attaque 
entreprenante, défense solide et 
gardien impérial ! En résumé, les 
Chats ont frôlé la perfection de 
près dans cette rencontre capi-
tale pour la suite de la série (voir 
notre reportage sur le quatrième 
round du 7 mars). En capitalisant 
sur leur vitesse d’exécution et en 
se portant vers l’offensive, les jou-
reurs de Nicolas Motreff ont vu 
juste. Face à un effectif adverse 
excellent, mais vieillissant, Fleu-

rier a joué juste pour essouffler 
les « rouge et blanc » au fil des 
minutes. 

Deux équipes à la hauteur 
de l’événement 

Il faut immédiatement souli-
gner que les deux équipes ont été 
à la hauteur de l’événement et à la 
hauteur du décorum des Mélèzes. 
Pour de la deuxième ligue, c’est 
vraiment un niveau de jeu de toute 
beauté qui nous a été présenté. Non 
seulement elles savent jouer mais 
elles jouent aussi d’une manière 
« propre ». La rencontre n’est 
presque jamais interrompue pour 
des pénalités et encore moins pour 
de mauvais gestes ou des bagarres. 
Il faut d’autant plus le relever que la 
rivalité cantonale qui oppose Fleu-
rier et Star est en filigrane de cette 
finale. Au niveau du jeu, les débats 
ont été cadencés avec énormément 
d’actions, mais pas de but, dans 
le premier « vingt ». Puis, les pre-
mières situation d’avantages numé-

riques sont arrivées. Elles avaient 
fait la différence lors des deux pre-
miers matches. Et les Fleurisans se 
sont montrés les plus habiles en 
tenant le coup quelques secondes 
à 3 contre 5 notamment. Puis, une 
fois l’orage passé, le duo Marthaler-
Gudel s’est subtilement trouvé pour 
s’ouvrir le chemin du but. Timing 
parfait !

Comme un seul homme !!!

La « Family Cat’s » a poursuivi 
sur sa lancée en faisant le trou dans 
la période médiane. C’est l’intenable 
Sandy Dubois qui a été récompensé 
de ses efforts (34e). Une nouvelle 
fois, c’est le capitaine Kenny Hugue-
nin qui a marqué le but qui a fait 
mal à l’adversaire : le 0-3, au 45e 
tour d’horloge. Puis, le portier Giu-
liano Paoli a mis la touche finale 
à son chef-d’œuvre en retenant un 
penalty. Excellent de la « botte », 
sûr de la mitaine, il s’est fait l’au-
teur d’une prestation exceptionnelle 
(l’adjectif n’est pas galvaudé). Mais 
c’est réellement la prestation d’en-
semble du CP Fleurier qu’il convient 
de féliciter. Les Fleurisans ont joué 
comme un seul homme. Un peu 
comme l’a été la lignée de phares 
vallonniers, rentrant dans la nuit, 
sur le Vallon. Magnifique soutien 
des supporters qui ont temporai-
rement transformé les Mélèzes en 
territoire « jaune et noir ». De quoi 
ouvrir la voie à la vague de soutien 
qui allait déferler sur le Centre de 
sports de glace de Fleurier quatre 
jours plus tard, pour l’acte 4 ! Alors, 
c’est qui les champions ?

Kevin Vaucher

Vendredi 3 mars, patinoire des Mélèzes. Temple d’un glorieux passé, amphithéâtre d’une saison 
actuelle qui pourrait être légendaire pour le HC La Chaux-de-Fonds et arène de la finale 100% neu-
châteloise entre Star et Fleurier (2e ligue). Bref, l’environnement se portait à merveille pour vivre un 
moment d’anthologie dont on se souviendrait longtemps. Au moment du coup d’envoi, il y a 1-1 dans 
cette série au meilleur des cinq matches. Seule certitude dans cette série indécise, le vainqueur allait 
s’offrir 2 pucks de titre. Après une performance timide lors de l’acte 2, les Chats se devaient de réagir 
pour reprendre la main de cette finale. Deux heures plus tard, les Fleurisans avaient réagi en (futurs) 
champions, réalisant un match quasiment anthologique. Immersion !

Une réaction de (futurs) champions
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Le dernier concours de la saison 
s’est déroulé le week-end dernier, 
à Fribourg. Six patineuses vallon-
nières avaient pris le chemin de la 
Zaehringer Cup fribourgeoise. Mal-
gré la fatigue accumulée au cours 
des mois de compétition, les perfor-
mances de nos sportives locales sont 
restées bonnes. À commencer par 
la deuxième place d’Atinéa Villiger 
dans la catégorie Fer. Dans « leur 
couloir » respectif, Clara Bozzato 
et Celya Burch ont toutes les deux 

pris la quatrième position. Du côté 
des Chrome B, Roxane Otz (6e) et 
Alyssa Vantagiatto (7e) sont repar-
ties avec les honneurs tout comme 
Sara Roulin (7e) chez les Nickel. 
Les membres du club de patinage 
du Val-de-Travers grifferont une 
dernière fois la glace « en famille » 
lors de leur gala de club, agendé 
au samedi 18 mars ! Vu les progrès 
effectués tout au long de la saison, 
il y aura assurément du spectacle 
au Centre de sports de glace.

PATINAGEARTISTIQUE
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Les six jeunes patineuses vallonnières sont revenues de Fribourg avec 
une belle performance d’ensemble. De quoi avoir le sourire...

Podium fribourgeois pour Atinéa Villiger

Samedi, à l’heure de midi, l’entraîneur Nicolas Motreff 
et le deuxième groupe des U9 étaient sur la glace de Fleurier. Les mini 
chats n’ont pas été les maîtres sur leur patinoire puisqu’ils ont perdu 
leurs trois rencontres : 1-3 contre Saint-Imier, 6-8 contre La Chaux-de-
Fonds et 2-8 contre Yverdon...

© Samuel Mottier

Plus de 30 élèves neuchâtelois 
ont été sélectionnés pour la finale 
du concours de scrabble des éco-
liers romands, dimanche dernier à 
Jongny (VD). Seuls 14 d’entre eux 
ont répondu favorablement à l’in-
vitation, peut-être que la date qui 
tombe juste après les camps de ski 
et les relâches y est pour quelque 
chose !

Ils peuvent garder un bon souve-
nir de cet événement car parmi les 
60 candidats présents, quatre Val-
lonniers se distinguent et montent 
sur le podium.

Elie Schimmer termine 2e du 
classement général toutes catégo-
ries et Wendy Fragnère 3e. Ils sont 
devancés par l’inamovible cham-
pion vaudois Olivier Constantin 
dont le score dépasse le top de la 
partie.

Chez les benjamins, Séan 
Schimmer, qualifié de der-
nière minute, monte sur la plus 
haute marche du podium et 
montre qu’il n’a rien perdu de 
son passage au club ARF il y a 
quelques années. Il termine 5e du 
général.

Chez les poussins, une jeune 
Butterane, Valentine Genet, se 
hisse sur la troisième marche.

Tous les quatre gagnent une 
invitation au camp Scrabble et loi-
sirs à Ravoire en Valais  du 28 au 
30 avril.

Merci aux enseignants et à la 
direction de l’École Jean-Jacques 
Rousseau qui ont soutenu cet évé-
nement.

Françoise Strahm

SCRABBLE

SCRABBLE

SCRABBLE

Scrabble
Finale du concours des écoliers à Jongny
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Rue de France 3
CH 1450 Sainte-Croix
079 409 05 25   

Entretien - Rénovation
Réparation de 
Prothèses Dentaires   

LABORATOIRE 
DENTAIRE 

M.C Huguenin  
Technicienne Diplômée 

Sandra Streit
Technicienne en bâtiment
Experte CECB
Meudon 12
2126 Les Verrières

Aide ADministrative et TEChnique

M: +41 79 566 26 12
T:  +41 32 866 26 12

sandra_streit@aadtec.ch
http://www.aadtec.ch

Estimatifs - Plans - Suivi de chantiers
N'hésitez pas, appelez-moi!

Entre-deux-Bolles 3 
2117 La Côte-aux-Fées
T 032 865 11 28
roger@buchs-freres.ch  
gael@buchs-freres.ch 

UNE SOLUTION COMPLÈTE 
POUR TOUS VOS PROJETS

TAILLÉS  SUR-MESURE 
Charpente / Couverture pour tous types 

de construction
Étude de projets / plans virtuels
Taillage de vos projets sur CNC

Rénovation, création, façade, isolation
Menuiserie / rénovation intérieur

Bois Suisse et régional

CHARPENTERIE SA

Pose et réparation de store, pergola, auvent,
moustiquaire, volet, 
et plus encore sur :
Yverdon-Montagny Tél. 024 447 47 07   

www.stoll.ch

ÉTUDE | PROPOSITION | DEVIS | PROJET GÉNÉRAL
Construction neuve | Transformation | Rénovation

Terrassement | Démolition | Béton armé | Maçonnerie | Chape | Façades 
Isolation périphérique | Aménagement extérieur | Terrasse | Génie civil

Clos Donzel 5 - 2114 Fleurier - T. +41 32 861 30 17 - admin@gfreyetfils.ch

Faites contrôler régulièrement vos installations électriques  
par des professionnels afin d’assurer votre sécurité 

et celle de votre entourage.

Rue du Preyel 9 - 2108 Couvet
info@electrogcontrole.ch - 079 428 83 33

ElectrOGContrôle Sàrl
Contrôle d’installations électriques 

MAÇONNERIE
BÉTON ARMÉ  I  CARRELAGE

RÉNOVATION DE  
CRÉPIS À L’ANCIENNE

2108 COUVET
+41 32 863 12 16
info@codonisa.ch

 

• Comptabilité PME et gestion TVA
• Comptabilité agricole

• Déclarations d’impôts, fiscalité
• Gestion des salaires et administrative

• Réviseur agréé selon Autorité de Surveillance des Réviseurs
• Administration PPE

Le Monopoly est un jeu, pas la fiscalité.
Notre expérience 

à votre service depuis 25 ans.

14
 (NE)

T  032 866 15 
info@fiduciairelebet.ch

Grande-Rue 10
2112 Môtiers

À LOUER
RUE DU PONT 2 à SAINT-SULPICE

Appartement de 3½ pièces
au 3e étage, cuisine agencée,
salle de bains, cave, pelouse

en commun, buanderie.
Fr. 975.- par mois, yc charges
Possibilité d’avoir un garage
Libre de suite ou à convenir

Tél. 079 240 29 23

 À LOUER 
à LA CÔTE-AUX-FÉES

Grand
2½ pièces
Cuisine agencée, salle 
de bains (baignoire), 
lave-linge, sèche-linge, 
place de parc.
Loyer Fr. 750.-
charges comprises
Tél. 032 754 33 03

 À LOUER 
à LA CÔTE-AUX-FÉES

Locaux
170 m2

Refaits à neuf,
modulables,
eau, électricité,
douche, WC,
porte automatique,
H 2m10,
L 2m80.
Grande place extérieure,
accès facile.
Location à discuter
Tél. 079 124 16 34

 À LOUER 
au centre de COUVET

Appartement
6 pièces
190 m2. Immeuble
de charme
de 2 appartements.
Loyer Fr. 1950.-
charges comprises
Tél. 079 459 39 09

 À LOUER 
à COUVET
Rue Saint-Pierre 11

Appartement
de 3½ pièces
2 chambres, 1 salon, 
cuisine agencée, salle 
de bains.
Avec une grande cave 
et grand galetas 
Dès le 1er mai 2023.
Loyer Fr. 924.-
charges comprises
Tél. 079 904 26 47

L’émulation semble se généraliser 
au sein du CP Fleurier. Alors que la 
première équipe atteint les sommets 
de 2e ligue et que la « deux » a atteint 
les play-off de 3e ligue (défaite contre 
l’ogre Bösingen en demi-finale), 
l’équipe féminine vient de terminer 
son tour de promotion. Avec trois 
défaites en quatre matches, il ne 
devrait pas y avoir de promotion 
cette année pour l’équipe de Serge 
Pipoz et de son assistant Valentin 
Aeschlimann. « Ce n’est pas le même 
système de promotion que l’an der-
nier et tous les clubs de ligue D sont 
encore aujourd’hui dans le flou sur les 
modalités de promotion. Mais Fleu-
rier ne devrait pas être concerné cette 
année, malgré sa quatrième place (sur 
six) dans le tour de promotion », pose 
l’entraîneur « jaune et noir ». 

Saison réussie et nouvelles ambitions
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La promotion en 2024 ?

Pour sa troisième année der-
rière le banc fleurisan, Serge Pipoz 
partait un peu dans l’inconnu en 
raison d’un effectif complètement 
remanié par rapport à la saison 
passée. « Il a fallu recréer un groupe 
en intégrant plusieurs nouvelles 
joueuses. Au final, tout s’est passé à 
merveille et les filles ont réalisé une 
saison excellente. » Sur l’ensemble 
de l’exercice 2022/23, les Women 
Cat’s ont enregistré un taux de suc-
cès de 75%. Sans compter le tour 
de promotion, le bilan est encore 
meilleur : onze victoires en douze 
sorties. De ce constat naît une 
question légitime : est-ce que la 
place de l’équipe n’est pas dans une 
ligue supérieure ? 

Le staff vallonnier n’hésite plus 
à le dire, oui, les ambitions ont 
changé. « Quand vous gagnez prati-
quement tous vos matches et que vous 
repartez parfois avec des scores de 
23-0, vous seriez fous de ne pas vous 
poser la question de la promotion. 
Alors, si Fleurier se trouve en posi-
tion d’être promu, le club acceptera 
volontiers la promotion. » La montée 
pourrait peut-être bien se faire dès la 
saison prochaine puisque le contin-
gent fleurisan va sensiblement rester 
le même en 2023/24.  

L’intensité des entraîne-
ments va augmenter

« Toutes les joueuses sont par-
tantes pour remettre ça. Peut-être 
que nous engagerons encore quelques 
renforts régionaux et de Vallorbe pour 
consolider l’équipe. » Les joueuses 
sont aussi déterminées à en don-

ner un peu plus au quotidien afin 
de continuer leur belle progression. 
« Elles avaient envie d’avoir des entraî-
nements un petit peu plus intenses 
durant le tour de promotion et c’est 
ce que nous avons fait. Maintenant, 
l’idée est de maintenir ce rythme sur 
l’ensemble d’une saison. » Une atten-
tion particulière sera portée sur le 
cardio et la vitesse. 

Ce travail de fond devrait per-
mettre d’arriver dans une forme 
optimale lors des play-off 2024 pour 
pouvoir battre les meilleures forma-

tions du pays. « Nous sommes contents 
d’avoir battu le HCC pour finir notre 
saison (le 5 mars) mais il nous a man-
qué un petit quelque chose pour faire 
tomber Ambri, Celerina et Saint-Imier. 
Des équipes qui ont le même effectif 
depuis plusieurs saisons. Ce qui a joué 
en leur faveur. À nous d’améliorer notre 
jeu et notre patin pour franchir un 
nouveau palier supplémentaire. » Bref, 
après leur bonne saison 2022/23, les 
Women Cat’s avancent déjà à pas de 
chat vers leurs prochains objectifs. 
Vivement la suite !

Kevin Vaucher
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Quatre enfants du Ski-Club de 
La Côte-aux-Fées ont participé aux 
quatre compétitions qui étaient 
organisées par le Ski-Club de 
Bienne à Leysin, le week-end der-
nier. Les conditions étaient magni-
fiques, mais la piste n’était pas 
facile, vu qu’elle a commencé par 
un mur et qu’elle était glacée... 

Au programme : 2 courses de 
géant le samedi, 2 combi races 
(géant et slalom combiné) le 
dimanche.

Il y avait des participants de 
18 clubs au départ et le niveau des 
coureurs était très haut.

Résultats

Catégorie KU9 : 5. Aloys 
Denys. Catégorie MU10 : 6. Elina 
Denis. Catégorie KU10 : 8. Largo 
Manzoni. Catégorie MU14 : 
11. Ann Maillardet. Catégorie 
MU16 : 4. Lorine Schlaeppi (SC 
Fleurier).

SKIALPIN

SKIALPIN
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Super week-end à Leysin pour le Ski-Club de La Côte-aux-Fées

Petite reconnaissance de la piste de La Berneuse avant de débuter la 
compétition.

Le nombre de coaches sportifs 
a explosé ces dernières années. 
De sorte qu’il suffit de claquer des 
doigts pour en trouver un. Mais 
n’allez pas dire ça à une personne 
en situation de handicap. Dans 
un pays où c’est déjà un exploit 
d’avoir un quai de gare ou une 
entrée de magasin adaptés aux 
personnes en fauteuil roulant, 
imaginer des installations spor-
tives adaptées relève presque du 
fantasme. 

De peintre en bâtiment 
à assistant socio-éducatif

Il en est un qui refuse ce 
constat et qui a décidé de se 
battre pour que l’activité spor-
tive soit plus facilement acces-
sible pour les handicapés. Cette 
personne, c’est Alan Manzanedo. 
Rien ne prédestinait pourtant ce 
Jurassien d’origine à endosser 
ce costume. Après un CFC de 
peintre en bâtiment, il a donné 
quelques coups de main dans un 

Alan Manzanedo fait un métier, si ce n’est unique, au moins rarissime. Il est coach sportif pour 
personnes en situation de handicap. L’accès restreint au sport est l’une des nombreuses injustices 
avec lesquelles doivent vivre les handicapés. Que leur problème soit physique ou mental, ils trouvent 
un accompagnement adapté entre les mains du jeune homme de bientôt 36 ans. Cet ancien footbal-
leur, au passé d’assistant socio-éducatif, a trouvé une activité où l’ensemble de son bagage lui est 
utile. Dans un milieu où le coaching de personnes valides est roi, Alan Manzanedo est celui qui 
confine la règle.

Coaching pour personnes handicapées 
L’exception qui confine la règle

Alan Manzanedo (à droite) avec son protégé du jour, le Vallonnier Pas-
cal Brand. Il apporte aussi bien un soutien sportif que personnel à ses 
« clients ». Beaucoup le considèrent comme un grand frère aujourd’hui.

centre de jeunesse avant d’avoir 
le déclic et de passer la formation 
d’assistant socio-éducatif. Et c’est 
à partir de là que son parcours le 
fait passer par le Val-de-Travers. 
« J’ai travaillé durant dix ans aux 
Perce-Neige. Grâce à mon passé de 
sportif (foot et boxe notamment), 
c’est souvent moi qui organisais des 
activités physiques. Et je me suis 
vite rendu compte qu’il n’existait 
quasiment aucune structure pour 
permettre aux handicapés de faire 
du sport normalement. » 

Pourquoi leur refuserait-
on l’accès au sport ?

Il y a trois ans, Alan Man-
zanedo a donc pris son bâton 
de pèlerin pour aller faire bou-
ger les lignes à travers la Suisse 
romande. « Je me bats pour qu’ils 
bénéficient de réductions AI dans 
les salles de fitness. Je me bats pour 
que les salles aient du matériel 
adapté et pour qu’elles leur fassent 
une place. En vertu de quoi leur 

refuserait-on le droit de faire du 
sport ? » Son discours trouve un 
écho favorable auprès de la majo-
rité des fitness où il est allé pous-
ser la porte. Lorsque ça coince, 
c’est essentiellement pour une 
question de coûts potentiels des 
travaux d’adaptation.

Des salles vallonnières 
qui jouent le jeu

Heureusement, certaines salles 
de sport accueillent Alan Manza-
nedo et ses clients handicapés de 
façon humaine et enthousiaste. 
« Le Centre SAS m’a instantané-
ment offert un abonnement pour 
que je puisse venir travailler quand 
je veux chez lui. Fitcoaching Studio 
de Boveresse m’ouvre également ses 
portes. Quand je vois des réactions 
pareilles, je suis en premier lieu 
heureux pour les personnes handi-
capées que l’on traite enfin comme 
tout le monde. » Preuve qu’il 
répond à un cruel manque en la 
matière, il parcourt désormais 
toute la Romandie pour donner 
ses cours adaptés à chaque han-
dicap. Il y a trois ans, Manza 
Sport Handicap avait 5 clients. 
Aujourd’hui, il en a une trentaine.

Au-delà de l’aspect sportif

« Plus le handicap est lourd, 
plus le défi est beau à relever 
ensemble. Si on me dit que telle 

personne ne pourra jamais nager, 
on fonce directement dans une pis-
cine pour tenter le coup et montrer 
que c’est faux. Ça ne se limite pas 
qu’à un suivi sportif, je m’implique 
à 100%. Je les écoute et je les aide 
autant que possible pour les pous-
ser à avancer dans leur vie per-
sonnelle également. » Il s’implique 
tellement qu’il est souvent très 
proche des familles de ses clients. 
Un beau clin d’œil de la vie pour 
celui qui a eu un parcours fami-
lial difficile dans sa jeunesse.

Sport d’un côté, 
soin de l’autre

« Vous savez, il n’existe aucune 
formation spécifique pour devenir 
coach de personnes handicapées. Il 
y a juste quelques cours techniques 
pour s’occuper de personnes en fau-
teuil roulant mais c’est loin d’être 
suffisant. Mon bagage dans le suivi 
socio-éducatif m’offre des atouts 
que je pense indispensables. Je suis 
capable de soigner quelqu’un qui 
fait une crise et lui faire une injec-
tion par exemple. » Pascal Brand a 
trouvé exactement les bons mots 
pour qualifier son rôle : « C’est 
un grand frère », dit le Vallonnier 
de 38 ans qui travaille avec Alan 
Manzanedo depuis 8 mois. 

L’exemple de Pascal Brand

Pascal souffre d’un léger han-
dicap mental de naissance. Ce 
qui ne l’empêche pas de bouger 
sur différents fronts. « Je fais du 

basket avec les Perce-Neige, je tra-
vaille aussi comme technicien de 
surface  et je donne différents coups 
de main à droite et à gauche. » À 
droite, c’est au sein des sapeurs-
pompiers. Et à gauche, c’est pour 
l’association Pro Natura. Au 
départ, c’est pour la rééducation 
qu’il s’est approché d’Alan Man-
zanedo. Et maintenant, les deux 
hommes font notamment de la 
boxe, du fitness et de la muscu-
lation ensemble. « Le sport m’aide 
aussi à avancer dans la vie. C’est 
motivant et j’apprécie l’investis-
sement de mon coach. » Pascal 
s’apprête d’ailleurs à vivre une 
grosse étape de sa vie en s’ins-
tallant prochainement dans son 
propre appartement. Quand Alan 
Manzanedo confine les règles, ce 
sont ses clients qui bousculent les 
montagnes.

Kevin Vaucher

Alan Manzanedo ne se contente pas de dire « ok super ». Il encourage, 
il montre, il aide mais il dit aussi ce qui ne va pas. C’est comme ça 
que ses protégés avancent et progressent. Ils sont comme tout le monde 
donc aucune raison de ne pas les corriger comme il le ferait avec des 
« valides ».

Durant ses deux heures de 
sport, Pascal Brand n’a pas été 
épargné par son coach. Par-
fait, c’est exactement ce qu’il 
recherche. Se dépenser au maxi-
mum !

Service de défense
incendie et de secours

Les sapeurs-pompiers du SDIS 
sont sortis le :

Lundi 27 février : à 6 h 20 à 
Couvet, intervention technique 
pour dégagement de la chaussée 
obstruée par une construction 
légère qui s’est envolée en raison 
de la bise tempétueuse ; à 9 h 39 à 
Fleurier, alarme automatique sans 
engagement sur place, à la suite 
des contrôles d’usage.

Plus d’infos : www.sdis-valtra.ch

ILS SONT 
SORTIS
POUR...

ILS SONT SORTIS POUR...

 Chroniquerégionale/Les sports

Constamment derrière ses proté-
gés, le coach veille à ce que tout 
se passe bien.
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C’est à Môtiers, dans le pitto-
resque quartier de la Golaye, à deux 
pas du petit pont du Moulinet, que 
vit, depuis 1954, André Stoller, qui 
est entré au début du mois de mars 
2023, dans sa centième année !

Il réside toujours de manière 
autonome dans la maison qu’il avait 
achetée en 1954.

Mais, revenons quelque 30 ans 
auparavant aux Nesserts entre 
Buttes et Fleurier. C’est dans cette 
ferme, toujours existante, qu’il voit 
le jour le 6 mars 1924. Germaine 
Frauchiger, sage-femme de Buttes, 
vient assister sa mère lors de sa 
venue au monde.

En 1929, André, ses parents, 
Berthe et Jérôme, ainsi que son petit 
frère Robert, prennent le chemin de 
Sainte-Croix, dans le petit hameau 
« Vers chez Jaccard ». Les parents 
exploitent une ferme à cet endroit 
ainsi que brièvement à Culliairy. 
André Stoller se souvient bien de 
sa période scolaire de Sainte-Croix, 
en particulier d’un instituteur, M. 
Meylan, qui chaque matin commen-
çait par sortir son violon et faisait 
chanter ses élèves. C’est également 
une période d’activités aux scouts. 
Puis, la famille Stoller déménage à 
« Chez-la-Besse » à proximité de la 
Vraconnaz entre 1936 et 1939 pour 
y exploiter une autre ferme.

Enfin, c’est le retour en terres 
neuchâteloises, dès 1939 et jusqu’en 
1944, à la Montagne de Buttes, dans 
la ferme du « Coude ».

À l’âge de 20 ans, André Stoller 
quitte la ferme pour travailler chez 
Dubied à Couvet. Il remonte cepen-
dant régulièrement à la Montagne 
de Buttes pour aider ses parents. En 
1948, il épouse Rolande à l’église de 
Buttes. Le couple s’installe dans ce 
village. Claude-André, leur premier 
enfant, naît en 1949. Gérald, leur 
deuxième enfant, naîtra en 1952. 
Leurs deux garçons leur donne-
ront plus tard quatre petits-enfants 
qui seront suivis par neuf arrière-
petits-enfants. 

Après deux ans au sein de 
l’entreprise Dubied, André Stoller 
revient à Môtiers pour œuvrer deux 
ans également dans une fabrique 
de vis. Puis, il effectue les courses 
jusqu’à Corcelles pour travailler 
chez Looping et Prexim, fabrique 
de pendulettes. En parallèle, André 
louait déjà un local, celui de l’an-
cienne boucherie, au centre de 
Môtiers dans lequel il réparait des 
appareils de télévision et des radio-
récepteurs. Durant cette période, il 
suivait des cours jusqu’à l’obtention 
de son CFC dans le domaine de 
radio-télévision. En 1958, il installe 
son premier magasin à Fleurier à 
la place du Marché, puis à l’Avenue 
de la Gare et il complète son com-
merce de radio-télévision avec la 
vente de produits de maroquinerie 
dont s’occupe son épouse Rolande.

M. Stoller reprend en 1967 le 
commerce de M. Crétinier, rue du 
Preyel 3 à Couvet, il y installe éga-
lement son atelier de réparation. 
André se souvient qu’il s’était aussi 

spécialisé dans l’installation et l’en-
tretien d’appareils juke-box.

En 1990, M. Stoller prend sa 
retraite et remet son commerce à 
son fils Gérald.

Avec son épouse, il profite bien 
des moments de retraite. À Môtiers, 
le couple pratique l’art vocal au sein 
du chœur mixte de la paroisse de 
Môtiers-Boveresse.

En 2007, il a le grand chagrin de 
perdre son épouse Rolande puis son 
fils aîné Claude-André décède pré-
maturément en 2010. Malgré ces 
coups du sort auxquels s’ajoutent 
des problèmes de vue, il s’accroche 
à la vie et vit paisiblement à la 
Golaye en s’occupant de la maison 
et de son grand jardin qui est son 
passe-temps favori. Beaucoup de 
marcheurs se rendant à la cascade 
par le petit chemin des Saugettes 
admirent ses fleurs et légumes et, 
parfois, engagent la conversation 
avec lui.

André Stoller, même s’il éprouve 
aujourd’hui quelques difficultés à 
marcher et est handicapé par sa 
mauvaise vue, est demeuré tota-
lement autonome. Lorsqu’il doit se 
déplacer au village ou plus loin, 
à Boveresse, il se déplace sur son 
petit véhicule électrique !

Bel anniversaire André et toutes 
nos sincères félicitations pour cette 
vie si bien remplie.

Alain Stoller

André Stoller est entré dans sa 100e année

 Chroniquerégionale

Le projet de parc éolien au Mont 
de Boveresse a enfin été relancé. 
L’association Pro-Éole du canton de 
Neuchâtel salue cette avancée et 
encourage les autorités de Val-de-
Travers à persévérer dans la transi-
tion énergétique.

Le dessein des opposants est de 
s’y opposer sans apporter une seule 
solution à la crise énergétique que 
nous traversons et qui est appelée à 
durer si nous n’agissons pas mainte-
nant. Voulons-nous continuer à être 
dépendant des énergies fossiles, être 
otage des conflits mondiaux et com-
plice des pollutions ? Il est vrai que 
les pollutions concernent principa-
lement les pays producteurs d’éner-
gie fossile et les mers. Toutefois, le 
réchauffement climatique ne s’ar-
rête pas aux frontières de la Suisse. 
Il s’agit d’un phénomène mondial 
que nous pouvons combattre par 
l’encouragement des énergies renou-
velables et notamment de l’éolien 
qui est largement sous-exploité 
dans notre pays. Les pays voisins 
comptent plus de 7000 éoliennes 
contre seulement 41 en Suisse.

Nous nous devons d’agir pour 
relever le défi de la transition éner-
gétique. Nous en avons les moyens. 
En effet, chaque mois, nous dépen-
sons plus d’un milliard de francs 
pour l’importation d’énergies fos-

LETTRES
OUVERTES

LETTRES OUVERTES

LETTRES OUVERTES

LETTRE OUVERTE

siles. Lequel argent est notamment 
utilisé pour construire des stades de 
football climatisés en plein désert.

En développant l’énergie 
éolienne, cet argent reste en Suisse 
pour le bien de la population et de 
la main-d’œuvre locale. Pour rap-
pel, il y a du vent partout en Suisse. 
Il suffit d’aller le chercher. Dès 10 
km/h, une éolienne peut produire 
de l’électricité ce qui fait que les 
éoliennes produisent de l’électri-
cité pendant 80% du temps. Les 
éoliennes sont uniquement arrêtées 
en cas de rafales de vent très fortes 
et de longue durée. Ce qui arrive 
très rarement.

Arrêtons l’hypocrisie et arrêtons 
de fermer les yeux sur la réalité du 
monde. Nous ne voulons plus de 
centrale nucléaire mais en parallèle 
nous importons de l’électricité de 
France d’origine nucléaire, principa-
lement en hiver. C’est précisément 
en hiver que l’éolien est le plus pro-
ductif.

Entre dépendance énergétique 
et indépendance énergétique, nous 
avons choisi notre camp ; le camp de 
l’avenir et de l’indépendance énergé-
tique. Et vous ?

Pro-Éole Neuchâtel,  
Dominique Gros, Peseux

Ce qui m’inquiète le plus dans cette 
saga des « Moulins à vent du Val-de-
Travers », d’abord sur la Montagne de 
Buttes et maintenant sur le Mont de 
Boveresse, (voir l’article du Courrier 
du Vallon du 02.03.2023) c’est le rôle 
du Conseil communal. Dans ma naï-
veté, j’aurais imaginé que nos autori-
tés qui, à mon avis, devraient repré-
senter l’ensemble de la communauté 
qu’elles administrent, ne restent pas 
neutres, puisque lors du dernier réfé-
rendum lancé en décembre 2015 par 
l’Association « Les Travers du Vent » 
concernant cette question, l’opposi-
tion aux éoliennes était légèrement 
inférieure à 50% et je pense que la 
situation a évolué depuis, au fur et 
à mesure que les gens se sont docu-
mentés.

Or, nous voyons maintenant nos 
autorités encourager les promoteurs 
du projet d’étudier la construction 
de 18 éoliennes sur le Mont de 
Boveresse avant même qu’une seule 
machine soit érigée sur la Montagne 
de Buttes (19 machines). J’ai cru 
savoir qu’il était initialement prévu 
que le projet de Buttes soit utilisé 
comme test afin que les citoyens du 
Val-de-Travers puissent mesurer les 
nuisances de ces machines avant de 
procéder à de nouvelles extensions.  

Nous sommes maintenant 
confrontés à la possibilité d’avoir 
deux parcs éoliens sur notre terri-
toire, sans considérer les parcs sur 
le « Balcon du Jura » et en France 
voisine. 

Nous semblons être dans une 
position où les promoteurs et les 
autorités communaux sont pressés 
d’ériger autant d’éoliennes auto-
risées dans notre région avant 
que d’autres sources d’énergie, 
plus efficaces, n’arrivent sur le 
marché. 

Je me demande si ce n’est pas le 
moment propice de rebaptiser notre 
commune « Val-des-Éoliennes » et 
de nommer comme notre second 
parrain, le responsable éolien chez 
les Services industriels de Genève 
(SIG), après l’humoriste Jean-Marc 
Richard, sans oublier d’ajouter le 
chef de projet éolien chez Ennova à 
la liste de citoyens d’honneur pour 
sa contribution à l’expansion (en 
hauteur) de notre commune. 

À l’approche du 1er avril, quelles 
autres plaisanteries vont nous tom-
ber sur la tête ?

Richard Wilson, Travers

Oui à une énergie de proximité, 
oui au développement de l’éolien

Le Val-des-Éoliennes ! 
REGISTRE 
DU COMMERCE
DISTRICT DU VAL-DE-TRAVERS

Glass4 mobility Sàrl, à Val-
de-Travers, Môtiers, Grande Rue 
10, c/o Fiduciaire Christian Lebet, 
2112 Môtiers. Nouvelle société 
à responsabilité limitée. Statuts 
du 17.01.2023. But : achat, vente, 
remplacement et réparation de 
vitrages sur tous véhicules, remon-
tées mécaniques et trains ; rempla-
cement et réparation des vitrages 
automobiles (pare-brise, lunettes 
arrière, vitres latérales, vitres de 
portes) pour toutes marques et 
types de véhicules confondus dans 
toute la Suisse, y compris directe-
ment au domicile du client. Capital 
social : CHF 20’000. Les modali-
tés de transfert des parts sociales 
dérogent à la loi selon les statuts. 
Associé : Lebet Christian Bernard, 
de et à Val-de-Travers, avec 200 
parts sociales de CHF 100, lequel 
est en outre gérant avec signature 
individuelle. Selon déclaration du 
17.01.2023, la société n’est pas sou-
mise à un contrôle ordinaire et a 
renoncé à un contrôle restreint.

DG Swiss Invest SA, à Val-de-
Travers. Nouvelle adresse : Buttes, 
Derrière-Ville-en-Vent 5, 2115 
Buttes.

Le Cellier des Fées, coopéra-
tive, à Val-de-Travers. La société 
est dissoute par décision de son 
assemblée générale du 13.12.2022. 
La liquidation est opérée sous 
la raison sociale : Le Cellier des 
Fées, coopérative en liquidation. 
Liquidateur : Franel Jean-Philippe, 
membre et président du conseil 
d’administration, lequel signe 
désormais individuellement. Piaget 
Katia, membre du conseil d’admi-
nistration, n’exerce plus la signa-
ture sociale. Renfer Vanessa, de 
Lengnau (BE), à Enges, est membre 
du conseil d’administration ; elle 
n’exerce pas la signature sociale.

FONDATION QUALITE FLEU-
RIER, à Val-de-Travers. Hofner 
Jean-Patrice n’est plus membre 
président du conseil de fondation 
et du bureau du conseil de fon-
dation ; ses pouvoirs sont radiés. 
Matile François, de La Sagne, à La 
Chaux-de-Fonds, est membre pré-
sident du conseil de fondation et 
du bureau du conseil de fondation 
avec signature collective à deux.

Hydroforce Sàrl, à Val-de-
Ruz. Nouveau siège : Val-de-Tra-
vers, Noiraigue, rue du Moulin 9, 
2103 Noiraigue. Statuts modifiés 
le 20.01.2023. Gauthiez Antoine 
Jacques Gérard et Javet Raphaëlle 
sont maintenant domiciliés à Val-
de-Travers.

JORMAX Sàrl en liquidation, 
à Val-de-Travers. Nouvelle adresse : 
Fleurier, rue de la Montagnette 5, 
c/o Valentin Hotz, 2114 Fleurier.

SIVAL SA, à Val-de-Travers, 
rue du Patinage 2a, 2114 Fleurier. 
Nouvelle société anonyme. Sta-
tuts du 31.01.2023. But : achat, 
vente, construction et gérance 
de biens immobiliers, lotisse-
ments et mise en valeur de ter-
rains à bâtir. Capital-actions : 
CHF 100’000, entièrement libéré, 
divisé en 1’000 actions de CHF 
100, nominatives, liées selon sta-
tuts. Administration : Jeannin 
André Charles, de Sainte-Croix, 
à Sembrancher, président, et 
Bezzola Valentin, de Onsernone, 
à Val-de-Travers, lesquels signent 
individuellement. Procuration 
individuelle de Bezzola Thierry, 
de Onsernone, à Val-de-Travers. 
Selon déclaration du 31.01.2023, 
la société n’est pas soumise à un 
contrôle ordinaire et a renoncé à 
un contrôle restreint.

Duvanel Exploitation-atelier, 
duduflex, à Val-de-Travers, Cou-
vet, chemin de la Tuilerie 1, 2108 
Couvet. Nouvelle entreprise indivi-
duelle. Titulaire : Duvanel Jämes 
Edouard Yann, de Rochefort, à Val-
de-Travers. But : exploitation agri-
cole, battage de céréales et atelier 
mécanique.
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Légère augmentation 
du chômage dans 
notre district

Durant le mois de février, dans 
notre district, le nombre de chô-
meurs est passé de 172 à 177, soit 
5 personnes de plus qu’en janvier. 
Le taux est passé de  3.1% à 3.2%.

Avec un effectif de 2508 chô-
meurs, le taux cantonal passe de 
2.9% à 2.8%. 

Oùsortir/Chroniquerégionale

La mon-
tagne

De Thomas 
Salvador, drame, 
fantastique, avec 
Thomas Salvador, Louise Bourgoin, 
Martine Chevallier... 

Pierre, ingénieur parisien, se rend 
dans les Alpes pour son travail. 
Irrésistiblement attiré par les mon-
tagnes, il s’installe un bivouac en 
altitude et décide de ne plus redes-
cendre. Là-haut, il fait la rencontre 
de Léa et découvre de mystérieuses 
lueurs.

Creed III
De Michael B. 
Jordan, drame, 
avec Michael B. 
Jordan, Tessa 
Thompson, Jona-
than Majors... 

Idole de la boxe et entouré de sa 
famille, Adonis Creed n’a plus rien 
à prouver. Jusqu’au jour où son 
ami d’enfance, Damian, prodige de 
la boxe lui aussi, refait surface. À
peine sorti de prison, Damian est 
prêt à tout pour monter sur le ring 
et reprendre ses droits. Adonis joue 
alors sa survie, face à un adver-
saire déterminé à l’anéantir.

Opéra : Le 
barbier de 
Séville
De Rafael Payare, 
opéra. 

Avec ses envolées vocales, ses 
amoureux sournois et son barbier 
très affairé, l’opéra-bouffe de Ros-
sini est rempli de drôlerie et de 
malice.

Astérix 
et Obélix : 
l’Empire du 
Milieu
De Guillaume Canet, aventure, 
comédie, avec Guillaume Canet, 
Gilles Lellouche, Vincent Cassel...

Nous sommes en 50 avant J.C. 
L’impératrice de Chine est empri-
sonnée à la suite d’un coup d’État 
fomenté par Deng Tsin Quin, un 
prince félon.

Aidée par Graindemaïs, le mar-
chand phénicien, et par sa fidèle 
guerrière Tat Han, la princesse Fu 
Yi, fille unique de l’impératrice, 
s’enfuit en Gaule pour demander 
de l’aide aux deux valeureux guer-
riers Astérix et Obélix, dotés d’une 
force surhumaine grâce à leur 
potion magique.

Nos deux inséparables Gaulois 
acceptent bien sûr de venir en aide 
à la princesse pour sauver sa mère 
et libérer son pays. Et les voici tous 
en route pour une grande aventure 
vers la Chine.

Max et 
les Maxi-
monstres
De Spike Jonze, 
États-Unis, 2009. 

Adapté du livre illustré de Mau-
rice Sendak, « Max et les Maxi-
monstres » aborde avec une grande 
justesse des thèmes sensibles de 
l’enfance, comme la difficulté à 
exprimer ses sentiments ou à accep-
ter les changements. Confrontant 
de façon très originale des marion-
nettes géantes à son jeune acteur, 
ce film culte est très formateur et 
valorisant pour le jeune public. 

U3a : histoire de 
petites bêtes

Mercredi 15 mars, à 14 h 30, 
au collège secondaire JJR de 
Fleurier, conférence de Thierry 
Malvesy, conservateur en 
sciences de la Terre au Muséum 
d’histoire naturelle de Neuchâ-
tel.

Vers priapuliens, uropyges, tar-
digrades et bien d’autres encore... 
sont des petites bêtes que nous ne 
connaissons pas du tout. Pourtant, 
elles nous racontent des histoires 
fabuleuses : avez-vous déjà vu la 
Voie lactée au fond d’une grotte ? 
Savez-vous lire le papillon ? Ces 
mondes grouillants, dont la frayeur 
qu’ils nous procurent est inverse-
ment proportionnelle à la connais-
sance que nous en avons, sont aussi 
de notre monde. Ils partagent la 
même planète et ont le même double 
objectif : survivre et se reproduire. 
Ils font partie de cette fabuleuse 
histoire de la Vie qui dure depuis 
3,5 milliards d’années !

Comm.

Rebouteuse et thérapeute

agréée ASCA & RME

Thérapie ATLAS - Reboutement

Massage thérapeutiques Reiki

Avenue de la Gare 14B

Fleurier

078 868 15 02

Cabinet Elsa

Deux chœurs,
un concert

Dimanche à la Chapelle aux 
Concerts à Couvet, l’Écho de la 
Montagne et Caecilia s’uniront 
pour un concert d’art choral.

L’Écho de la Montagne, chœur 
d’hommes des Ponts-de-Martel, 
réunit des chanteurs de tout le 
canton dont plusieurs Vallonniers. 
Il est dirigé par le Fleurisan Jean-
Claude Thiébaud. Caecilia, dirigé 
par Laurent Chiron, est un chœur 
mixte d’une trentaine de membres 
venus de la région neuchâteloise et 
franc-comtoise.

Chapelle aux Concerts de Cou-
vet, dimanche 12 mars à 17 heures 
(voir annonce en page 5).

Jouer, s’amuser et vivre des 
aventures dans la nature avec des 
jeunes du même âge. De nom-
breuses personnes associent le 
scoutisme à une activité de loisirs 
intéressante. Grâce au scoutisme, 
les enfants nouent des amitiés pour 
la vie, expérimentent de nouvelles 
choses et acquièrent ainsi de nom-
breuses compétences.

Mais les mots seuls ne suffisent 
pas à décrire l’offre variée que pro-
pose le scoutisme. C’est pourquoi 
quelque 345 groupes scouts invitent 
les potentiels futurs scouts à décou-
vrir le scoutisme. Dans divers 
endroits de Suisse alémanique et de 
Suisse romande, les enfants et les 
jeunes, âgés de 5 à 15 ans, pourront 
découvrir les scouts.

Des activités variées
en perspective

Le programme varie selon les 
groupes. Les activités « typiques 

du scoutisme » ne manqueront 
évidemment pas : cuire un pain 
trappeur autour d’un feu de camp, 
traverser un pont de cordes, explo-
rer la forêt ou laisser libre cours 
à sa créativité en bricolant. Cette 
année encore, les groupes et leurs 
responsables préparent des activi-
tés passionnantes. Dans le canton 
de Neuchâtel, pas moins de 15 
groupes ouvriront leurs portes à 
cette occasion, dont 3 au Val-de-
Travers.

Les personnes intéressées 
peuvent prendre contact avec les 
groupes suivants ou aller directe-
ment sur le site www.scoutne.ch : 

- Scouts 3 Raisses à Fleurier
- Flambeaux du Val-de-Travers
  à Môtiers
- Trois-Étoiles aux Verrières 

Comm.

Samedi 18 mars 2023 aura lieu la journée nationale de découverte 
du scoutisme. Environ 345 groupes de 19 associations cantonales 
proposent aux enfants et aux jeunes de découvrir le scoutisme avec 
eux.

Association du scoutisme neuchâtelois
Journée de découverte

La pédagogie Godly Play fami-
liarise les enfants avec les récits 
bibliques, le langage religieux et 
la vie communautaire pour leur 
permettre de s’épanouir dans leur 
relation avec Dieu. Inspirée de 
la pédagogie Montessori, Godly 
Play est une méthode complète 
qui structure des séances autour 
de récits bibliques et du partage. 
Les enfants, leur expérience de la 
spiritualité et leur réflexion, sont 
accueillis et encouragés (plus d’info 
sur www.godlyplay.ch).

La paroisse réformée du Val-
de-Travers offre aux enfants de 6 
à 12 ans, trois séances pour vivre 
des récits bibliques présentés selon 
cette méthode.

Dates : 22 mars (la Création) – 
26 avril (la grande famille) – 24 
mai (la parabole de la graine de 
moutarde). Horaire : accueil et 
pique-nique dès 11 h 45, séance à 
12 h 30 et fin à 13 h 45. Lieu : cure 
de Couvet, Grand-Rue 25.

Les séances seront animées 
par Séverine et Patrick Schlüter, 
pasteurs, et Brigitte Rufener, caté-
chète.

Nous invitons les parents à une 
soirée de rencontre pour venir 
découvrir une des histoires qui 
seront abordées avec leurs enfants 
et poser leurs questions, le jeudi 16 
mars à 20 h à la cure de Couvet, 
sur le thème de la Création.

Il est recommandé d’inscrire les 
enfants à l’avance, mais il est pos-
sible aussi de s’annoncer sur place. 
Dans ce cas, les enfants viennent 
avec leur nom, âge et n° de télé-
phone des parents.

Pour plus d’informations et ins-
cription, contactez Séverine Schlü-
ter, severine.schluter@eren.ch, 079 
395 13 14 (voir annonce en page 5).

Comm.

Rencontres Godly Play
au Val-de-Travers

Mardi soir 28 février, la dizaine de musiciens de la fanfare traversine 
La Persévérante a sonné la retraite dans les rues du village. Après avoir 
joué une dizaine de fois, dans le froid, ils se sont retrouvés ensuite pour 
partager les fameuses tripes à la neuchâteloise.

Tradition patriotique à Travers
La Persévérante a sonné la retraite
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Nous vous en avions parlé il y 
a quelque temps déjà. La fonda-
tion SOS Chats Noiraigue mène 
un combat contre les euthanasies 
abusives des animaux domes-
tiques. Elle entend pousser les 
politiques à la création d’une loi 
interdisant de tuer tout compa-
gnon de vie en bonne santé. Après 
une longue période de récolte 
de signatures, une quinzaine de 
membres de l’association s’est 
rendue à la Chancellerie fédérale 
pour y déposer sa pétition. C’est 
fort de plus de 31’000 paraphes 
que Tomi Tomek, Aurore Lecerf 

Le combat se poursuit à Berne

 Chroniquerégionale

 Agence
du Val-de-Travers

Fabien Chapatte
Grand-Rue 9
2114 Fleurier

Tél. 032 864 61 16

Des vents qui soufflent à 100 
km/h, ça laisse forcément des 
traces. Ceux du dimanche 26 
février ont conduit à de nom-
breuses chutes d’arbres à travers 
le Val-de-Travers. Il suffit d’une 
petite promenade en forêt pour se 
rendre compte de l’ampleur des 
« pertes ». De nombreux arbres ont 
été transportés à la lisière par les 
services forestiers dans l’attente 
d’être dégagés. D’autres ont choisi 
un point de chute davantage à 
découvert, comme ces deux sapins 
tombés sur les rails de la luge Fée-
line de La Robella par exemple. 

« Deux invités surprise
sur la ligne » 

Non sans humour, la station 
butterane faisait savoir que son 
installation allait rester fermée le 
lundi suivant en raison de la pré-
sence de « deux invités surprise sur 
la ligne ». Et en parlant de ligne, 
de nombreuses lignes électriques 

Les forêts pleurent leurs « morts »
ont également connu des désagré-
ments. C’est au Val-de-Ruz que 
les premières pannes de courant 
sont intervenues aux alentours de 
midi. Au Val-de-Travers, c’est plu-
tôt dans la soirée, entre 21 h 15 et 
23 heures, qu’une partie des vil-
lages de Fleurier, de Buttes, de La 
Côte-aux-Fées, des Bayards et des 
Verrières s’est retrouvée dans la 
nuit. La coupure a duré quelques 
brefs instants pour les plus chan-
ceux et une bonne heure pour les 
plus « touchés ». 

2600 Vallonniers touchés 
par les coupures 

Les réseaux sociaux ont vite 
fait état de ces coupures et cha-
cun a ainsi pu se « rassurer » en 
constatant que le problème de cou-

rant était passablement généra-
lisé. Le Groupe E indique que 2600 
clients vallonniers ont été concer-
nés par ces coupures. Toujours 
sur les réseaux sociaux, plusieurs 
témoignages convergeaient sur le 
fait qu’ils avaient vu des « étin-
celles » sur les hauteurs, comme si 
des arbres étaient venus percuter 
les lignes électriques. C’est juste ! 
C’est effectivement ce qui s’est 
passé du côté des Raisses, à Fleu-
rier. Une dizaine de poteaux élec-
triques étaient couchés dans les 
pâturages et l’un d’eux empiétait 
même sur une partie de la route, 
au-dessus du chemin des Creuses. 
Tout est désormais rentré dans 
l’ordre. Les travaux de réparation 
ont été entrepris la semaine der-
nière. Le calme après la tempête ! 

Kevin Vaucher

Encore une fois, les apprentis 
prennent les rênes de l’hôtel de 
l’Aigle, le temps d’un week-end. 
Toutes leurs connaissances seront 
mises à l’épreuve en passant par la 
cuisine, le service, la réception et 
l’intendance. Pour cette occasion, 
ils géreront seuls l’hôtel du 17 au 
19 mars.

Générations X Y Z

À l’occasion de ce week-end, 
les apprentis devront assumer plu-
sieurs tâches telles que la création 
d’un menu, la gestion des com-
mandes, des stocks et des réserva-
tions, la comptabilité, les horaires 
du personnel ainsi que toute la pro-
motion.

Entre tendance du moment et 
nostalgie, les apprentis propose-
ront un moment convivial et inter-

générationnel qui remémorera 
plein de souvenir.

La formation des jeunes fait par-
tie de la philosophie d’entreprise 
de l’hôtel de l’Aigle et de Goût & 
Région. Ces trois jours montrent la 
confiance que la direction accorde 
à ses apprentis. L’opportunité d’il-
lustrer leurs capacités à mener 
un établissement se présente aux 
apprentis. 

Découvrez le programme plus 
en détaille sur www.hotel-aigle.ch/
apprentis/

Pour une question d’organisa-
tion, inscriptions par téléphone 
au 032 864 90 50 ou par mail à 
info@gout-region.ch (voir annonce 
en page 9).
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Week-end des apprentis
à l’hôtel de l’Aigle à Couvet

Le Canton a procédé au trans-
fert à l’hôtel de La Vue-des-Alpes 
de l’ensemble des personnes actuel-
lement hébergées au centre d’ac-
cueil cantonal de Couvet. Toutes 
ces personnes sont titulaires du 
permis de protection S. Une qua-
rantaine de mineurs non accompa-
gnés (MNA) qui résidait actuelle-
ment au centre de Perreux, a été 
logée au centre d’hébergement de 
Couvet. Le Canton entend dédier 
essentiellement cette structure à 
ces jeunes, âgés principalement de 
15 ans et plus, qui ne posent pas de 
problème d’ordre sécuritaire spéci-
fique, mais qui nécessitent un cadre 
et un accompagnement adaptés à 
leur situation particulière.

Cette réorganisation s’est faite 
en collaboration avec les com-
munes de Val-de-Ruz, Val-de-Tra-
vers et Boudry.

Ces changements visent à réor-
ganiser le dispositif cantonal pour 
mieux répondre aux différents 
besoins identifiés et à apporter à 
l’échelle cantonale une contribu-
tion rapide et concrète à l’amélio-
ration de la situation aujourd’hui 
tendue autour du centre fédéral de 
Boudry.

Comm.

Le Conseil d’État a décidé d’exploiter l’ancien hôtel de La Vue-des-
Alpes qu’il loue à la Commune de Val-de-Ruz pour une période de 
6 à 9 mois. Cet hôtel, actuellement vide, héberge, depuis le 2 mars, 
des personnes en provenance d’Ukraine. Parallèlement, le centre 
cantonal de Couvet devient une structure dédiée essentiellement à 
l’accueil des mineurs non accompagnés (MNA) attribués au canton.

Ukrainiens
Le Canton adapte son dispositif 
d’accueil

et d’autres compagnons de lutte 
ont débarqué à Berne le 2 mars 
dernier. La bataille s’apprête à 
devenir politique. 

44 associations ont 
rejoint le champ de 
bataille

Le moins que l’on puisse 
dire, c’est que SOS Chats Noi-
raigue sait regrouper autour 
d’elle pour porter ses causes. 
Ainsi, ce ne sont pas moins de 
44 organisations et associations 
qui soutiennent officiellement 

cette pétition. Des personnalités, 
comme l’ex-miss Suisse Lauriane 
Gilliéron, sont aussi en première 
ligne. Et quelques membres de 
partis politiques sont sensibles à 
cette cause comme Céline Vara 
et Raphaël Mahaim (Les Verts).

« La commission du parlement 
va étudier notre pétition et la faire 
suivre à l’une des deux chambres 
fédérales. Si elle part au Conseil 
des États, c’est Céline qui s’occu-
pera de la suite des opérations (en 
déposant une motion par exemple). 
Et si elle s’en va au Conseil natio-
nal, c’est Raphaël qui en héri-
tera », précise Tomi Tomek. La 
Vallonnière se dit également 
satisfaite par le soutien reçu dans 
notre région. « Les habitants ont 
été beaucoup à signer notre texte
pendant que plusieurs associa-
tions du Val-de-Travers nous ont 
rejoints. »  

Ouverture d’une enquête
à chaque dénonciation

La SPA du Val-de-Travers et 
le Refuge animalier des Oeil-
lons sont de ceux-là. « Le plus 
important à mentionner est ce qui 
pourra changer si on est entendu. 
Si tel est le cas, le Ministère public 
et le vétérinaire cantonal devront 
ouvrir un dossier à chaque fois 

qu’une dénonciation d’euthanasie 
abusive est déposée », poursuit 
Tomi. Ce qui n’est donc pas le 
cas aujourd’hui ? « Absolument 
pas ! Si la dénonciation ne vient 
pas du propriétaire de l’animal (ce 
qui n’a pas de sens) alors elle passe 
directement à la poubelle. Le cas 
n’est même pas étudié. SOS Chats 
a même soutenu un propriétaire 
qui avait placé son matou dans 
un refuge et qui a ensuite su qu’il 
avait été tué. Sa plainte n’a pas été 
reçue par le Ministère public car 
une mise à mort abusive ne peut 
plus être dénoncée après trois mois 
de placement. » D’autres pays, 

comme l’Irlande, ont déjà voté 
une loi bannissant ce genre de 
pratique. 

Kevin Vaucher


